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INTRODUCTION 

 
           En réponse à l’extension de la grippe aviaire en 2005, l’importation de 

viandes de volailles a été interdite au Sénégal. Cette mesure a surtout profité aux 

producteurs de poulets de chair qui ont vu grimper leur production. Cependant, 

malgré cette augmentation de la production locale, l’offre reste insuffisante car 

la population ne cesse de croître et la viande de poulet de chair reste la plus 

accessible aux différentes couches de la population en raison de son coût bas et 

de l’absence d’interdit religieux à son encontre. Pour faire face à la demande 

croissante de la population en cette viande si prisée, il faut que les productions 

soient améliorées, autrement dit, il faut trouver les voies et moyens pour 

augmenter chez ces animaux le dépôt protéique. La lysine est le principal acide 

aminé impliqué dans le dépôt protéique mais pour qu’elle soit valorisée, il faut 

un apport adéquat de thréonine dans l’aliment. La thréonine est le troisième 

acide aminé limitant dans les formules alimentaires destinées aux volailles et 

selon Mansuy et al. (2004), sa carence limite l’utilisation de la lysine pour le 

dépôt protéique. 

          De plus, les élevages avicoles sont à l’origine de rejets d’ammoniac dans 

l’environnement à cause de la mauvaise utilisation des protéines alimentaires. 

Une étude menée par Rouffineau et al. (1999) a révélé que 22% de l’azote 

ingéré par le poulet de chair est rejeté sous forme d’ammoniac dans 

l’environnement, or l’ammoniac est un polluant atmosphérique. Il est donc 

indispensable que des solutions soient trouvées pour une réduction de cette 

émission ammoniacale. Relandeau et al. (2004) ont montré qu’avec un apport 

adéquat de thréonine dans l’aliment, c'est-à-dire, un ratio thréonine/lysine d’au 

moins 65% (base digestible), il est possible d’abaisser d’un point, sans impact 

négatif sur les performances zootechniques du poulet de chair, la teneur en 

protéines de l’aliment et par conséquent de réduire les rejets ammoniacaux dans 

l’environnement. Par contre, Huyghebaert et al. (2003) trouvent que la 
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réduction protéique d’un point n’est envisageable qu’au démarrage et qu’en 

croissance-finition, une réduction de 0,5% paraît plutôt adéquate pour ne pas 

détériorer les performances zootechniques du poulet de chair. 

           Notre étude a donc pour objectif global d’évaluer les effets de la 

supplémentation de la thréonine dans l’aliment sur la productivité du poulet de 

chair. Elle vise aussi à analyser l’impact sur ce même paramètre d’une réduction 

d’un point de la teneur en protéines de la ration lorsque lysine et thréonine sont 

apportées en quantité suffisante. Quant aux objectifs spécifiques, ils s’articulent 

autour de la  détermination de l’effet de la thréonine sur  la consommation 

alimentaire, le gain moyen quotidien, l’indice de consommation, le poids vif et 

le poids carcasse. 

Ce travail comprend deux parties : 

• Une partie bibliographique qui comporte trois chapitres à savoir 

l’aviculture au Sénégal, l’alimentation des poulets de chair et la thréonine 

dans l’alimentation des poulets de chair. 

• Une partie expérimentale qui aborde, dans un premier chapitre, le 

matériel et les méthodes utilisés pour la réalisation de l’essai, et, dans un 

deuxième chapitre, les résultats obtenus et la discussion de ces derniers 

ainsi que les recommandations pour une amélioration de la qualité de 

l’aliment destiné aux poulets de chair. 
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CHAPITRE I : L’AVICULTURE AU SENEGAL 

1.1- PRESENTATION DU SENEGAL 
1.1.1- DONNEES GEOGRAPHIQUES ET CLIMATIQUES 

          D’une superficie de 196 192 km2, le Sénégal est un  pays situé à l’avancée 

la plus occidentale du continent africain. Il est limité au nord par la Mauritanie, 

au sud par la Guinée Conakry et la Guinée Bissau, à l’est par le Mali et à l’ouest 

par l’océan Atlantique (figure 1). Vers le sud du pays, s’étend de l’ouest vers 

l’est, la Gambie qui forme une enclave. Comparé à ses voisins (Mali, 

Mauritanie), le Sénégal est un pays de petite taille compris entre 12°8 et 16°41 

de latitude nord et 11°21 et 17°32 de longitude ouest. 

           Le climat de type tropical sec est caractérisé par une saison sèche et une 

saison de pluie. La saison sèche s’étant de novembre à juin alors que la saison 

pluvieuse s’étant de juillet à octobre avec un pic durant la période août-

septembre. 

           Le pays doit son nom au fleuve Sénégal (1700 km) qui le borde au nord 

et qui prend sa source dans le Fouta Djallon en Guinée. Il est parcouru par les 

fleuves Gambie (750 km) et Casamance (300 km).  

1.1.2- DONNEES DEMOGRAPHIQUES 

           Selon les estimations de la FAO en fin 2007, La population sénégalaise 

compte 11 343 328 habitants, soit une densité moyenne de 55 habitants au km2 

avec un accroissement annuel de 2,8%. Plus de 25% de cette population est 

concentré dans la région de Dakar. L'autre pôle de concentration est le bassin 

arachidier avec plus de 35% de la population.  

           Au Sénégal, il y a une grande diversité ethnique. On peut citer les wolofs 

(43,3%), les peuls (23,8%), les sérères (14,7%), les diolas (3,7%), les malinkés 

(3,0%), les soninkés (2,1%), les manjaques (2%). Les étrangers, notamment 

ressortissants des pays frontaliers, représentent environ 2% de la population et 

sont surtout présents dans la capitale mais également au Nord et au Sud du pays. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Wolof_(peuple)�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Peuls�
http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9r%C3%A8res�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Diola_(peuple)�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Malink%C3%A9s�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sonink%C3%A9s�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Manjaques�
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1.1.3- SITUATION ADMINISTRATIVE 

           L’organisation territoriale mise en place en 1996 dans le cadre de la 

politique de décentralisation a subi plusieurs retouches avec la création en 2001 

de la région de Matam, en 2006 du département de Koungheul et la 

transformation en 2008 des départements de Kaffrine, Kédougou et Sédhiou en 

régions. Aujourd’hui, le Sénégal est administrativement structuré en 14 régions 

à savoir Dakar, Diourbel, Fatick, Kaffrine, Kédougou, Kaolack, Kolda, Louga, 

Matam, Saint Louis, Sédhiou, Tambacounda, Thiès, Ziguinchor avec comme 

capitale la ville de Dakar (figure 1). Les régions sont subdivisées en 

départements lesquels sont constitués d’arrondissements. 

                                 
Figure 1: Carte du Sénégal 

Source : Wikimedia Foundation, 2009 

1.2- PRODUCTIONS AVICOLES AU SENEGAL 

           L’aviculture sénégalaise est composée de deux systèmes d’élevage que 

sont l’aviculture traditionnelle et l’aviculture moderne. 

1.2.1- AVICULTURE TRADITIONNELLE 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Senegal_carte.png�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:Senegal_carte.png�
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           Essentiellement à caractère rural, elle regroupe de petites unités de type 

familial à faibles productions qui utilisent des systèmes extensifs avec des 

effectifs faibles par ferme (Ly., 2001). Même si on ne dispose pas de statistiques 

fiables sur ce système d’élevage, on sait qu’il occupe une part importante dans 

les productions avicoles nationales et cela se comprend d’ailleurs puisque selon 

Traoré (2006), 72% des ménages possèdent des volailles constituées à plus de 

90% de poulets. Cette production constitue une importante source de protéines 

d’origine animale permettant de prévenir certaines maladies d’origine 

nutritionnelle qui touchent notamment les enfants en milieu rural. 

1.2.2- AVICULTURE MODERNE 

           Subdivisée en aviculture semi industrielle et en aviculture industrielle, 

elle utilise des effectifs importants de poussins d’un jour provenant des 

multiplicateurs de souches sélectionnées. Ces poussins sont élevés dans des 

bâtiments équipés, nourris avec des aliments complets et sont soumis à un 

programme de prophylaxie fonction des pathologies dominantes de la région. 

L’aviculture industrielle est une activité économique professionnelle qui utilise 

des effectifs importants (≥ à 5000 sujets) et de lourds investissements 

contrairement à l’aviculture semi industrielle qui reste une activité économique 

secondaire pratiquée par des salariés et des personnes de professions libérales 

qui en confient la gestion à des fermiers. Dans ce système d’élevage, le nombre 

de sujets élevés varie entre 500 et 4000 sujets.  

           L’aviculture industrielle est peu fréquente, cependant une dizaine de 

fermes avicoles presque toutes installées dans la région de Dakar ont ce statut. 

Elles correspondent pour la plupart aux unités de production des poussins d’un 

jour et de fabrication d’aliments volaille. L’aviculture semi industrielle s’occupe 

pour sa part de la production des poulets de chair et des œufs de consommation. 

 

 

1.2.2.1- Production de poussins d’un jour 
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           Les accouveurs locaux fournissent aux éleveurs des poussins chair et 

ponte d’un jour. Quatre vingt cinq pour cent (85%) de ces poussins proviennent 

des œufs à couver importés tandis que les quinze pour cent restants (15%) sont 

100% sénégalais (parents élevés au Sénégal). Selon les informations du Centre 

National d’Aviculture (CNA), la production des poussins ponte pour l’année 

2007 est de 1 637 869 sujets soit une hausse de 8,3% par rapport à l’année 

précédente. Quant à la production de poussins chair, elle est passée de 7 056 632 

en 2006 à 11 149 240 en 2007, soit une augmentation de 57% (CNA, 2008). Il 

faut ajouter que jusqu’en 2005 le Sénégal importait une partie non moins 

importante de poussins d’un jour mais à partir de 2006, avec la menace de la 

grippe aviaire, ces importations ont été interdites et aujourd’hui tous les poussins 

d’un jour fournis aux éleveurs sénégalais sont produits sur place, même si 85% 

proviennent d’œufs à couver importés. Une partie de ces poussins est exportée 

vers les pays de la sous-région (tableau I). 

Tableau I : Exportations de poussins d’un jour en 2007 

Origine  Destination Total 

Burkina Faso 14 300 

Mali 24 000 

Mauritanie 136 100 

Gambie 3 100 

Sénégalaise de 

Distribution de 

Matériels Avicoles  

    (SEDIMA) 

Guinée Bissau 11 800 

Mali 3 600 Complexe Avicole 

de Mbao Burkina Faso 26400 

Total 219 300 

                                                       Source : CNA (2008) 

 

 

1.2.2.2- Production d’aliments volaille 
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           La production d’aliments volailles est essentiellement assurée par trois 

sociétés de la place à savoir SEDIMA, NMA et SENTENAC dont les parts en 

2007 sont, respectivement, de 34%, 27% et 18%. Le Centre National 

d’Aviculture a estimé en 2007 cette production à  156 074 tonnes (tableau II) 

contre  79 501 tonnes en 2006 soit une hausse de 96%. Le tableau II montre les 

quantités produites par type d’aliment pour l’année 2007. 

         Tableau II : Quantités d’aliments volailles produites en 2007 

Type d’aliment Quantités produites en tonnes 

Aliment "Chair" 39 082 

Aliment "Poulettes" 54 191 

Aliment "Pondeuses" 62 801 

Total 156 074 

Source : CNA (2008) 

1.2.2.3- Production et commercialisation de viandes de poulets 

          Avec un poids d’abattage de 1,5 kg / poulet, la production de viandes de 

poulets (poulets de chair et poules réformées) a été estimée par le Centre 

National d’Aviculture à 16 366 tonnes en 2007. Cette production a connu une 

augmentation de 44% par rapport à l’année précédente où elle était estimée à   

11 299 tonnes. 

           Le  premier circuit de commercialisation des poulets est représenté par les 

hôtels et les supermarchés qui sont les clients les plus exigeants mais bons 

payeurs. Les producteurs leur livrent les poulets tués, vidés, nettoyés et quelque 

fois emballés. Le deuxième circuit est représenté par les établissements de 

restauration collective moins exigeants que les premiers. En troisième position 

se trouvent les acheteurs-revendeurs qui payent les poulets dans les fermes aux 

prix de gros et les revendent vivants dans les marchés aux revendeurs de 

carcasses de poulets et aux consommateurs. Ces derniers peuvent également se 

procurer les poulets dans les supermarchés ou chez les revendeurs de carcasses 
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de poulets ou bien les consommer sur place dans les hôtels ou les établissements 

de restauration collective (figure 2). 

 
Figure 2 : Circuits de commercialisation des poulets modernes 

 

1.2.2.4- Production et commercialisation d’œufs de consommation 

           De 371 millions d’unités en 2006, la production d’œufs  de 

consommation a été estimée à 418 millions en 2007 soit une hausse de 12%. Les 

œufs sont commercialisés de la même manière que les viandes de poulets sauf 

qu’ici on trouve les revendeurs à tous les coins de rue. 
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CHAPITRE II : L’ALIMENTATION DES POULETS  

                                              DE CHAIR 

2.1- PHYSIOLOGIE DE LA DIGESTION CHEZ LES VOLAILLES 

           Pour être assimilable par l’organisme, l’aliment consommé par les 

volailles subit des transformations sous l’effet de phénomènes physiques et 

chimiques. Ces transformations ont lieu au niveau des différentes composantes 

du tube digestif (figure 3) dont nous aborderons les fonctions dans cette partie. 

2.1.1- BEC 

           Situé à l’extrémité antérieure du tube digestif, le bec est de forme conique 

chez les poulets ce qui témoigne bien de leur régime granivore. Comme l’a si 

bien dit Rogers (1995), le bec est la « main des oiseaux » et il est surtout utilisé 

pour la préhension des aliments.  

2.1.2- CAVITE BUCCALE 

          Dépourvue de lèvres, de dents, du palais mou et d’épiglotte, la cavité 

buccale est recouverte d’un épithélium muqueux sauf dans sa portion rostrale où 

le revêtement est corné.  Son plafond est fendu longitudinalement par la fissure 

palatine où débouchent les deux choanes (voies respiratoires) alors que sur son 

plancher se trouve la langue qui chez les poulets est peu mobile, de forme 

triangulaire et limitée en arrière par des papilles filiformes cornées. Dans la 

cavité buccale se trouvent de nombreuses glandes salivaires très peu 

développées (mandibulaires, palatines, maxillaires, sublinguales, linguales, 

angulaires, crico-aryténoïdiennes, et sphéno-ptérygoïdiennes) groupées en 

massifs éparpillés. Chacune de ces glandes possède plusieurs fins canaux 

excréteurs (Alamargot, 1982). 

          Compte tenu de l’absence des dents, les particules alimentaires ne 

subissent pas de modifications notables dans la cavité buccale. L’aliment est 

humidifié grâce à la salive riche en mucus secrétée par les glandes salivaires. La 

langue joue un rôle limité dans la déglutition à cause de sa rigidité et ce sont 
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donc de brefs mouvements d’extension de la tête qui assurent la progression du 

bol alimentaire dans le pharynx. 

2.1.3- PHARYNX 

             Le pharynx est le carrefour des voies digestives et respiratoires. Ses 

limites avec la cavité buccale sont difficiles à préciser anatomiquement chez les 

oiseaux, c’est d’ailleurs pour cette raison que le nom de bucco-pharynx est 

donné à l’ensemble cavité buccale et pharynx (Alamargot, 1982).  

           La progression du bol alimentaire dans le pharynx est surtout 

accompagnée d'un basculement de la langue et d'une dilatation du pharynx. Les 

bols volumineux sont, selon certains auteurs, immédiatement poussés dans 

l’œsophage. Par contre, lorsque les grains sont administrés un par un, ils 

stagnent quelques temps dans le pharynx, avant d'arriver au niveau de la 

jonction pharyngo-oesophagienne.  

2.1.4- ŒSOPHAGE 

           L'œsophage est un organe tubuliforme musculo-muqueux très dilatable 

qui, avant de pénétrer dans la cavité thoracique se renfle chez le poulet en un 

réservoir qu’est le jabot. Il assure le transport des aliments de la jonction 

pharyngo-œsophagienne au proventricule grâce aux mouvements péristaltiques 

de la musculeuse déclenchés par l’arrivée du bol alimentaire. Cette progression 

du bol alimentaire est facilitée par son imprégnation par du mucus secrété par 

les glandes muqueuses. La motricité œsophagienne est non seulement liée à 

l’arrivée du bol alimentaire mais également à la nature de l’ingéré. Une 

alimentation sous forme de farine doit s'accumuler dans le pharynx pour 

atteindre un volume seuil capable de déclencher la motricité œsophagienne. 

2.1.5- JABOT 

           Le jabot est un élargissement de l'œsophage en forme de réservoir situé à 

la base du cou, au ras de l'entrée de la poitrine (Alamargot, 1982). Son rôle est 

d’abord le stockage des aliments mais il intervient également dans la régulation 

du remplissage des parties postérieures du tube digestif. Il a été constaté que les 
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contractions de vidange du jabot sont fonctions de l’état de réplétion des parties 

postérieures du tube digestif notamment le gésier et que la distension du jabot 

s’accompagne d’une relance de la sécrétion acide par le proventricule (Souilem, 

et Gogny,  1994). Par ailleurs, le jabot est le siège d’une activité microbienne et 

d’une sécrétion de mucus responsables de l’imbibition et de la macération des 

aliments. 

2.1.6- ESTOMAC 

          Il est constitué du proventricule qui est un renflement fusiforme faisant 

suite à l’œsophage et du gésier, un organe compact, volumineux et très 

musculeux chez les granivores. 

          Le proventricule représente l’estomac glandulaire, il assure la sécrétion du 

suc gastrique contenant du mucus, de l’acide chlorhydrique et de la pepsine. 

Mais, l’action protéolytique de la pepsine ne se fera qu’au niveau du gésier 

compte tenu de l’absence de mastication buccale et du passage rapide des 

aliments dans le proventricule. On y trouve aussi de la lipase mais elle 

proviendrait d’un reflux du contenu duodénal. 

           Le gésier est l’organe masticateur des oiseaux, il est pourvu d’une 

puissante musculature dont la contraction assure l’écrasement et le broyage des 

aliments. Ce broyage est favorisé par la présence de petits graviers ingérés par 

les animaux et qui sont considérés comme un remplaçant des dents. C’est 

également à ce niveau que se réalise l’action de la pepsine sur les aliments.  

2.1.7- INTESTIN 

           Il comprend l’intestin grêle (duodénum, jéjunum, iléon) et les caeca. 

L’essentiel de la digestion a lieu dans l’intestin grêle sous l’action des sucs 

intestinal et pancréatique et de la bile. Le suc intestinal est secrété par les 

cellules glandulaires de l'intestin alors que la bile et le suc pancréatique sont, 

respectivement, secrétés par les hépatocytes et le pancréas exocrine et sont 

déversés dans le duodénum par l’intermédiaire de canaux biliaires et 

pancréatiques. L’intestin grêle est également le siège de contractions à l’origine 
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du brassage, de la fragmentation et de la progression du contenu intestinal. Les 

produits de digestion sont absorbés par les cellules épithéliales de l’intestin. 

Dans les caeca, la digestion des aliments est achevée grâce à l’activité de la 

microflore, mais leur fonction principale reste l’absorption de l’eau. 

2.1.8- CLOAQUE 

          Le cloaque est la partie terminale du tube digestif dans laquelle 

débouchent les conduits digestifs et uro-génitaux. L’urine et les matières fécales 

s’y accumulent avant leur émission et il s’ouvre à l’extérieur par l’anus. Chez 

tous les jeunes oiseaux, son segment caudal (proctodéum) est relié dorsalement à 

la bourse de Fabricius.  

2.1.9- GLANDES ANNEXES 

          Ce sont les glandes salivaires, le pancréas et le foie. Les glandes salivaires 

ont été présentées plus haut. Le pancréas enserré dans l’anse duodénale est une 

glande amphicrine qui secrète à la fois les hormones (insuline, glucagon et 

somatostatine) et le suc pancréatique. Quant au foie, il repose sur le sternum et 

est, comme le pancréas, une glande amphicrine. Il secrète la bile et intervient 

dans de nombreux métabolismes.  

                

 
Figure 3: Vue latérale du tractus digestif du poulet après autopsie 

Source : Villate (2001) 
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2.2- BESOINS ET LEUR INFLUENCE SUR LES PERFORMANCES 

2.2.1- BESOIN EN EAU ET SON INFLUENCE SUR LES PERFORMANCES 

2.2.1.1- Besoin en eau 

           Il varie en fonction de l’âge des animaux. Comme le montre le tableau 

III, le poulet de chair consomme 74 ml d’eau au 14ème jour d’âge contre 163 ml 

au 28ème jour (Quemeneur, 1988).  

           La teneur en protéines de l’aliment peut être aussi source de variation du 

besoin en eau. En 1976, Scott rapporte que les aliments riches en protéines 

conduisent à une légère surconsommation d’eau qui s’expliquerait par les 

mécanismes de digestion protéique et d’excrétion rénale d’acide urique. 

           Le besoin en eau peut également varier en fonction de la température 

ambiante. Diop (1982) a montré que la consommation d’eau par heure passe de 

10 à 50 ml chez le poulet de chair lorsque la température ambiante passe de 

21°C à 41°C. 

Tableau III : Consommation d’eau du poulet de chair en fonction de l’âge 

Age (j) 7 14 21 28 35 42 49 

Quantité d’eau (ml) 40 74 137 163 210 235 275 

Source : Quemeneur (1988) 

2.2.1.2- Influence de l’eau sur les performances 

           L’eau est le facteur limitant de toute production animale. Le déficit en 

eau affecte la consommation alimentaire, la croissance et l’indice de 

consommation. En effet, il existe une corrélation positive entre ingestion d’eau 

et consommation alimentaire. Ferrando (1969) trouve qu’une restriction d’eau 

de 50% de la consommation ad libitum fait baisser la prise alimentaire de       

111 g/jour à 75 g/jour chez le poulet. Quant à la croissance et l’indice de 

consommation, Merck et al. (1965) ont constaté que la diminution de la 

quantité d’eau ingérée influe négativement sur ces deux paramètres 

(ralentissement de la croissance, augmentation de l’indice de consommation). 
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2.2.2- BESOIN EN ENERGIE ET INFLUENCE DE LA TENEUR EN  

                       ENERGIE DE L’ALIMENT SUR LES PERFORMANCES 

2.2.2.1- Besoin en énergie 

           Chez les volailles, le terme d’énergie métabolisable est utilisé pour 

exprimer la concentration énergétique de la ration. Cette énergie métabolisable 

n’est rien d’autre que la  différence entre l’énergie brute ingérée et l’énergie 

totale excrétée dans les fèces, l’urine et les gaz (Leclercq, 1981). Elle 

correspond, selon Smith (1992), à la portion de l’aliment dont dispose le poulet 

pour produire de la chair, conserver ses fonctions vitales et sa température. Tout 

comme l’eau, plusieurs facteurs (souche, régime alimentaire, température 

ambiante, période d’élevage) influencent les besoins en énergie. Les souches 

grasses ont des besoins énergétiques plus importants que les souches maigres car 

contrairement aux autres tissus, les tissus adipeux renferment très peu d’eau et 

sont surtout riches en lipides. Le besoin énergétique dépend aussi du régime 

alimentaire. En effet, Anselme (1987) a constaté qu’avec l’aliment en granulés 

le besoin énergétique n’est plus que de 2850-2900 kcal/kg au lieu de 3200 

kcal/kg pour l’aliment en farine. Le besoin en énergie n’échappe pas à 

l’influence de la température. En période froide, les animaux augmentent leur 

consommation alimentaire pour pallier l’augmentation des dépenses 

énergétiques alors qu’en période chaude ils diminuent leur consommation 

alimentaire pour ne pas accumuler davantage de chaleur. En somme, les besoins 

énergétiques des poulets de chair varient entre 2900 et 3200 kcal/kg d’aliment et 

ce n’est qu’en tenant compte des facteurs précités et de l’influence de la teneur 

énergétique de la ration sur les paramètres zootechniques que le niveau 

énergétique est choisi. 

2.2.2.2- Influence de la teneur en énergie de l’aliment sur les performances 

           L’énergie apportée par l’alimentation sert à couvrir les besoins 

énergétiques d’entretien et de production. Ainsi, lorsque l’apport est insuffisant 

l’animal puise dans ses réserves pour couvrir, du mieux qu’il peut, ses besoins ; 
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il finit donc par maigrir et ses productions diminuent. Toutefois, ce n’est pas une 

raison pour que l’énergie soit excédentaire car dans ce cas, non seulement 

l’animal s’engraisse, mais il diminue également sa consommation alimentaire. 

L’INRA (1979) constate qu’un apport énergétique au-delà de 3300 kcal 

d’EM/kg d’aliment n’améliore pas les performances. Il semble que sous les 

tropiques, un niveau énergétique de 3000 kcal/kg d’aliment soit suffisant pour 

obtenir de bonnes performances de croissance chez le poulet de chair. Selon 

l’INRA (1979), l’accroissement du niveau énergétique conduit à une réduction 

de l’ingestion, une amélioration de l’indice de consommation mais son effet sur 

la croissance est perceptible jusqu’à 3200 kcal d’EM/kg pour les poussins de 0 à 

4 semaines d’âge et jusqu’à 3000 kcal d’EM/kg pour les poulets âgés de 4 à 8 

semaines. Coon et Becker (1981) ont également montré qu’il n’existe pas de 

variation significative de la vitesse de croissance chez des poulets de 0 à 28 

jours recevant un aliment dont l’énergie métabolisable est comprise entre 3185 

et 3410 kcal/kg. Par ailleurs, l’INRA (1979) estime qu’en dessous des valeurs 

précitées, la réduction du poids vif final est de 30 g pour chaque diminution du 

niveau énergétique de l’aliment  de 100 kcal d’EM/kg. 

2.2.3- BESOIN EN PROTEINES ET INFLUENCE DE LA TENEUR EN  

                     PROTEINES  DE L’ALIMENT SUR LES PERFORMANCES 

2.2.3.1- Besoin en protéines 

           Le besoin en protéines varie en fonction du niveau énergétique de la 

ration. Plus le niveau énergétique est élevé plus la ration est concentrée en 

protéines (tableau IV), cela s’expliquerait par le fait que l’animal diminue sa 

consommation alimentaire lorsque le niveau énergétique s’accroît. Une autre 

source de variation du besoin en protéines serait la souche. Okwuosa et al. 

(1990) ont montré que les besoins en protéines sont plus importants chez la 

souche Anak que chez les souches Hubbard et Starbo. La présentation de 

l’aliment influe également sur le besoin en protéines. Vias (1995) conseille 

d’apporter un complément en acides aminés lorsque les aliments sont présentés 
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en granulés car la préparation des aliments en granulés nécessite un chauffage 

(70-80°C) qui détruit les protéines et acides aminés par la réaction de Maillard 

(Larbier et Leclercq, 1992). L’âge aussi est un facteur de variation du besoin 

protéique. Ainsi, dans les formulations, l’aliment démarrage est plus concentré 

en protéines que l’aliment croissance-finition. 

2.2.3.2- Influence de la teneur en protéines de l’aliment  

                                sur les performances 

           Les protéines ne sont rien d’autre que l’association d’acides aminés reliés 

par des liaisons peptidiques. Leur apport dans l’alimentation a donc pour rôle 

d’apporter à l’organisme les acides aminés dont il a besoin pour la synthèse de 

ses propres protéines et des dérivés azotés. L’excès d’acides aminés est excrété 

sous forme d’acide urique car, contrairement au glucose et aux acides gras, ils 

ne peuvent être stockés dans l’organisme. Par contre, lorsque leur apport est 

insuffisant dans la ration ils deviennent des facteurs limitants de la croissance. 

Barnès et Mitller (1981) remarquent les effets néfastes d’un aliment pauvre en 

protéines sur le poids corporel des poulets de chair. Aussi, l’INRA (1979) 

montre qu’avec un régime contenant un niveau minimum de protéines, l’indice 

de consommation est légèrement plus élevé qu’avec un régime contenant un 

niveau optimum. De plus, il constate une diminution d’environ 0,35% de la 

teneur en graisse de la carcasse lorsque l’apport en protéines alimentaires est 

accru de 10 g/kg au-delà du niveau minimum. Cependant, les excès de protéines 

sont à éviter en raison de leur effet néfaste sur l’environnement.  

2.2.4- BESOIN EN MINERAUX ET VITAMINES ET LEUR INFLUENCE      

                                   SUR LES PERFORMANCES 

2.2.4.1- Besoin en minéraux et vitamines 

       Le besoin en un minéral dépend du critère zootechnique à maximiser. 

Chez le poulet, l’apport d’un minéral qui minimise l’indice de consommation est 

souvent supérieur à celui qui optimise la vitesse de croissance. Il dépend aussi 

de la proportion d’un autre minéral dans l’aliment. Par exemple, pour le calcium 
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et le phosphore, Mabalo (1993) pense que, pour une bonne rétention osseuse, le 

rapport phosphocalcique doit se situer entre 2 et 3. De même, pour Mongin 

(1980) et Sauveur (1980) l’apport de sodium, de potassium et de chlore doit être 

raisonné de façon globale et non séparée à cause de leur implication dans les 

équilibres acido-basique et hydro-minéral.  

             Le besoin en vitamines dépend quant à lui du régime alimentaire (un 

régime riche en glucides augmente le besoin en vitamine B1), des conditions 

d’élevage (température) et surtout de l’état sanitaire du troupeau (le besoin en 

vitamine A augmente notablement en cas d’infection ou de parasitose). Il 

dépend également de la présence d’antivitamines, des opérations de fabrication 

et de stockage des aliments qui rendent indisponible une partie des vitamines de 

la ration. 

2.2.4.2- Influence sur les performances 

           Les minéraux et vitamines sont indispensables au bon fonctionnement de 

l’organisme. Alors que le déficit en calcium et phosphore provoque une 

fragilisation osseuse, leur excès est à l’origine de calcifications extra osseuses. 

La teneur en magnésium doit être aussi prise en compte non pas parce qu’il 

pourrait être déficitaire mais parce que son excès réduirait l’utilisation du 

calcium et du phosphore et pourrait être à l’origine de diarrhées. Il en est de 

même pour le chlore. Le magnésium et le zinc sont également des minéraux non 

négligeables car leur déficit provoque un ralentissement de la croissance. 

           Pour les vitamines A et D, ce sont les excès qui sont souvent signalés à 

cause de leur prix réduit. L’excès en vitamine A entraîne une diminution des 

performances alors que celui de la vitamine D entraîne des calcifications extra-

osseuses tout comme l’excès de calcium et de phosphore. En ce qui concerne la 

vitamine E ce sont plutôt les carences à l’origine d’encéphalomalacie qui sont 

souvent signalées. Les carences en vitamines hydrosolubles (vitamine C et 

vitamines du groupe B) sont minimes mais lorsqu’elles surviennent elles 

entraînent souvent des pertes d’appétit et une diminution de la croissance. 
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Tableau IV : Apports recommandés de protéines, d’acides aminés et de  
                           minéraux (% du régime) en fonction du niveau énergétique  
                             de la ration (kcal d’EM/kg) pour le poulet de chair 
 

Démarrage Croissance Finition  

2900 3000 3100 2900 3000 3100 2900 3000 3100 

Protéines brutes 21,5 22,2 23,0 19,6 20,4 21,0 18,2 18,9 19,5 

Lysine  1,12 1,16 1,20 0,98 1,02 1,05 0,84 0,87 0,90 

Méthionine 0,47 0,48 0,50 0,43 0,44 0,46 0,38 0,39 0,40 

Acides aminés  
soufrés 

0,84 0,87 0,90 0,75 0,77 0,80 0,69 0,71 0,73 

Tryptophane  0,20 0,21 0,22 0,19 0,20 0,21 0,16 0,16 0,17 

Thréonine  0,77 0,80 0,83 0,68 0,70 0,72 0,58 0,60 0,62 

Calcium  1,00 1,03 1,06 0,90 0,93 0,97 0,80 0,83 0,87 

Phosphore total 0,67 0,68 0,69 0,66 0,67 0,68 0,60 0,61 0,62 

Sodium 0,16 0,16 0,17 0,16 0,16 0,17 0,16 0,16 0,17 

Chlore 0,14 0,14 0,15 0,14 0,14 0,15 0,14 0,14 0,15 

Source : INRA (1989) 

2.3- MATIERES PREMIERES COURAMMENT UTILISEES 

           L’aliment est fabriqué à partir de matières premières locales ou 

importées. Ces matières premières apportent aux animaux, et ceci à des 

pourcentages variables, les nutriments nécessaires pour couvrir les besoins 

d’entretien et de production. Le tableau V montre la composition de quelques 

matières premières. 

           Selon leur teneur en un nutriment donné, les matières premières entrant 

dans la composition de l’aliment sont classées en matières premières sources 

d’énergie, matières premières sources de protéines et en matières premières 

sources de minéraux et de vitamines.  
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2.3.1- MATIERES PREMIERES SOURCES D’ENERGIE 

           Elles sont essentiellement constituées chez le poulet de chair par les 

céréales, notamment, le maïs et le sorgho. A côté de ces deux céréales prisées 

dans l’alimentation du poulet de chair, les sous-produits de céréales et les 

matières grasses occupent une place non moins importante. 

2.3.1.1- Maïs 

           Originaire d’Amérique centrale, plus précisément, du Mexique (F.A.O., 

1993), le maïs est la céréale de choix dans l’alimentation des poulets de chair 

(Smith, 1992). Cette place de choix est essentiellement due à sa valeur 

énergétique élevée. En effet, le maïs est la plus énergétique de toutes les céréales 

usuelles du fait de ses teneurs élevées en amidon et en matières grasses 

(Bourdon et al., 1989 ; Larbier et Leclercq, 1992 ). 

           En plus d’être énergétique, le maïs présente l’avantage d’avoir non 

seulement  une bonne digestibilité mais également une richesse en pigments 

xanthophylles efficaces pour la coloration de la peau des poulets de chair 

(Larbier et Leclercq, 1992). 

          Cependant, soulignons la pauvreté du maïs en protéines elles-mêmes 

déficientes en lysine et en tryptophane, sa carence en calcium et en sodium et  

l’indisponibilité de son phosphore faute de phytases endogènes. De plus, le maïs 

peut renfermer au cours de son stockage des toxines fongiques plus ou moins 

dangereuses pour l’animal.    

2.3.1.2- Sorgho 

           D’origine africaine, le sorgho est proche du maïs par sa composition 

chimique et sa valeur nutritionnelle mais contrairement au maïs il contient des 

tanins qui ont une action négative sur l’appétabilité et sur la digestibilité des 

protéines et de l’amidon (Stephenson, 1972 ; Bourdon et al., 1989 ; Larbier et 

Leclercq, 1992). 
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           Rostango et al. cité par Gualtieri et Rapaccini (1990) montrent que la 

digestibilité apparente des acides aminés du sorgho riche en tanin est de 22% 

alors qu’elle est de 71% pour le sorgho contenant une faible teneur en tanins. 

             La mauvaise digestibilité de l’amidon se traduit par une baisse de la 

valeur énergétique proportionnellement à la teneur en tanins. L’augmentation de 

la teneur en tanins de 1% réduit la valeur énergétique de 10% (Larbier et 

Leclercq, 1992). 

            Par ailleurs, le sorgho riche en tanins entraîne des anomalies de pattes 

caractérisées par un élargissement du jarret (Gualtieri et Rapaccini, 1990). 

2.3.1.3- Sous-produits de céréales  

           Les sons sont parmi les sous-produits de céréales les plus utilisés dans 

l’alimentation des volailles. Ils présentent par rapport aux céréales dont ils sont 

issus une valeur énergétique faible mais une teneur accrue en protéines (2 à 3 

points) et un meilleur équilibre en acides aminés indispensables (Bourdon et 

al., 1989). 

2.3.1.4- Matières grasses 

           Sources importantes d’énergie métabolisable pour l’alimentation des 

volailles (Scott et al., 1976), les matières grasses utilisées sont en général des 

sous produits des huileries et des abattoirs. Elles augmentent la concentration 

énergétique de l’aliment et par conséquent permettent de diminuer l’indice de 

consommation des volailles. De plus, les matières grasses ont un effet « extra-

calorique », c'est-à-dire, qu’elles augmentent l’énergie métabolisable de 

l’aliment dans lequel elles sont incorporées au-delà de ce qui est prévisible par 

la simple addition des apports énergétiques. Ajoutons à cela que les lipides 

facilitent l’utilisation des matières premières riches en protéines mais présentant 

des niveaux d’énergie relativement bas. Cependant, il faut signaler que la valeur 

énergétique des matières grasses est inversement proportionnelle à leur teneur en 

acides gras saturés et, dans une moindre mesure, à la longueur de la chaîne 

carbonée des acides gras contenus dans la graisse. 
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           Les matières grasses riches en acides gras saturés, notamment, les acides 

stéarique et palmitique interagissent négativement avec le calcium en excès.                            

           Enfin, soulignons qu’il faut être prudent lors de l’utilisation des matières 

grasses dans les aliments démarrage car leur digestibilité est médiocre chez les 

poussins, en raison de l’insuffisance des sels biliaires impliqués dans la 

digestion des graisses (Bourdon et al., 1989 ; Larbier et Leclercq, 1992 ; 

Sakandé, 1993). 

2.3.2- MATIERES PREMIERES SOURCES DE PROTEINES 

           Elles sont d’origine végétale ou animale. 

2.3.2.1- Sources de protéines d’origine végétale 

           Les tourteaux d’arachide et de soja sont les principales matières 

premières sources de protéines végétales utilisées dans l’alimentation des 

volailles. Pauvres en matières grasses, ils renferment une proportion élevée de 

protéines qui fait tout leur intérêt en alimentation animale. 

2.3.2.1.1- Tourteau d’arachide 

           C’est l’un des tourteaux les plus riches en protéines avec une bonne 

biodisponibilité, malheureusement il est déficient en lysine, en acides aminés 

soufrés et en tryptophane. Un autre défaut du tourteau d’arachide, et le principal 

d’ailleurs, est la présence d’aflatoxines provenant de champignons se 

développant lors d’un stockage défectueux de la graine. Cependant, Angulo-

Chacon (1986) de même que Larbier et Leclercq (1992) estiment que, lorsque 

la teneur en aflatoxines est inférieure à 1 ppm, le tourteau d’arachide donne 

d’excellentes performances à partir du moment où il est bien supplémenté en 

lysine, méthionine et tryptophane. Ainsi donc, le tourteau d’arachide du Sénégal 

contenant 0,4 ppm d’aflatoxine peut être utilisé lorsqu’il est supplémenté en 

acides aminés essentiels dont il est déficient pour couvrir les besoins en 

protéines des volailles (Anselme, 1987).  
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2.3.2.1.2- Tourteau de soja 

           Les protéines du tourteau de soja sont très digestibles et présentent un 

profil équilibré en acides aminés. Ceci convient aux besoins des oiseaux en 

croissance malgré la déficience en acides aminés soufrés (Kébé, 1989 ; Larbier 

et Leclercq, 1992). Le principal problème du tourteau de soja réside dans la 

présence de facteurs à activité antitrypsique. Toutefois, il est possible de 

contourner ce problème grâce à la cuisson car les composés antitrypsiques du 

tourteau de soja sont thermosensibles. Une cuisson correcte élimine plus de 90% 

de l’activité antitrypsique mais à l’opposé, une cuisson excessive peut détériorer 

la biodisponibilité de certains acides aminés (Bourdon et al., 1989 ; Larbier et 

Leclercq, 1992). 

2.3.2.2- Sources de protéines d’origine animale 

           Nous ne parlerons ici que des farines de poisson qui sont le plus souvent 

utilisées dans l’alimentation des volailles. 

           Les farines de poisson sont hétérogènes du fait de la variabilité des 

matières premières de base. En effet, elles peuvent être obtenues à partir des 

poissons entiers ou des déchets de poissonnerie, des poissons maigres ou gras. 

Elles sont d’excellentes sources de protéines et de minéraux mais leur utilisation 

est limitée par leur coût élevé et le fait qu’au-delà d’un certain seuil, elles 

donnent leur odeur à la viande. Le plus souvent, leur taux d’incorporation 

n’excède pas 5% dans la ration. 

2.3.3- MATIERES PREMIERES SOURCES DE MINERAUX  

                                          ET DE VITAMINES 

           Le calcium et le phosphore constituent chez les volailles les minéraux 

majeurs à apporter dans l’alimentation. 

      Les carbonates de calcium constituent, en alimentation animale, les 

sources courantes de calcium, mais les phosphates de calcium, les coquillages 

marins et les coquilles d’œufs sont aussi souvent utilisés. 
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           Le phosphore quant à lui est apporté par les phosphates (phosphate de 

calcium, de sodium, de potassium etc.). Il faut dire qu’une quantité non 

négligeable de phosphore est apportée par  les graines végétales (maïs, blé) 

malheureusement, la majeure partie (60 à 70% du phosphore total)  est sous 

forme phytique ; or les oiseaux n’ont pas de phytase permettant l’utilisation du 

phosphore phytique. De plus, les phytases contenues dans le maïs, principale 

céréale utilisée dans l’alimentation des volailles, sont beaucoup moins actives 

que celles contenues dans le blé. Ceci rend donc cette forme de phosphore 

inutilisable chez les oiseaux (Bourdon et al., 1989).  

      Les oligo-éléments (magnésium, sodium, chlore …) et les vitamines sont 

apportés par le complexe minéralo-vitaminique communément appelé C.M.V. 

                Tableau V : Composition de quelques matières premières 

Caractéristiques 
(% de produit 
brut) 

Maïs Sorgho Tourteau 
d’arachide

Tourteau 
de soja 

Farine 
de 

poisson 

Coquilles 
d’huîtres 

Phosphate 
bicalcique

EM (kcal/kg) 3315 3210 3295 3235 3240 - - 

Protéines  
brutes 

9,0 10,0 49,2 48,0 59,3 - - 

Lysine 0,25 0,23 1,70 3,05 4,41 - - 

Méthionine  0,19 0,16 0,49 0,66 1,62 - - 

Tryptophane  0,06 0,09 0,49 0,65 0,63 - - 

Thréonine  0,32 0,33 1,33 1,88 2,55 - - 

Calcium  0,01 0,03 0,16 0,27 6,20 38 28 

Phosphore  
total  

0,27 0,30 0,60 0,69 3,40 0,05 21 

Sodium  0,01 0,01 0,02 0,01 1,00 0,3 0,03 

Potassium  0,33 0,35 1,15 2,20 0,70 0,15 - 

Chlore 0,05 0,10 0,05 Traces 1,30 0,01 - 

Magnésium 0,11 0,15 0,30 0,28 0,23 0,3 - 

Source : INRA (1989) 
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2.4- PRESENTATION DE L’ALIMENT 

           L’aliment pour poulet de chair peut se présenter sous forme de farine, de 

miettes ou de granulés. De cette présentation dépend le plus souvent la vitesse 

de consommation alimentaire des animaux mais également les capacités 

d’adaptation des animaux à un changement d’aliment. Rogers (1995) écrit que 

la vision des détails et la sensibilité tactile du bec sont les deux outils principaux 

de détection et d’identification de l’aliment chez les volailles ; cela montre 

combien les caractéristiques physiques de l’aliment influent sur le rythme de 

consommation des aliments. L’animal mange ce qu’on lui propose non 

seulement parce qu’il a faim mais aussi parce qu’il l’aime. Nir et al. (1994c) en 

testant l’effet de cinq aliments de taille et de dureté croissantes chez des poulets 

de 1 à 6 semaines, ont constaté une augmentation de la consommation et de 

l’efficacité alimentaire chez les animaux nourris avec un régime en granulés par 

rapport à ceux nourris avec un régime en farine, mais une diminution de l’ingéré 

sans amélioration de la productivité au fur et à mesure qu’augmentait la dureté 

des particules. Aussi, ITAVI (1980) montre que l’aliment présenté sous forme 

de farine durant toute la conduite d’élevage révèle une dégradation de l’indice 

de consommation et une sous consommation alimentaire. Par ailleurs, Munt et 

al. (1995) montrent que la taille du gésier augmente avec l’accroissement des 

tailles particulaires. Or, Nir et al. (1994c) avaient remarqué qu’un poids 

important du gésier était associé à un pH plus faible de son contenu ce qui 

pourrait donc contribuer à renforcer le rôle de barrière joué par l’estomac contre 

les infections extérieures. Tout ceci montre l’importance que requiert la 

présentation de l’aliment surtout celle en granulés. 

           L’aliment en miettes présente un grand intérêt lorsqu’il est utilisé pendant 

la phase démarrage. Yo et al. (1997b) ont montré que des poulets de 13 jours 

recevant au choix un aliment sous forme de miettes et l’autre sous forme 

d’éclats de grains préférèrent manger l’aliment en miettes plutôt que celui en 

éclats de grains. Dans ses travaux publiés en 1989, l’INRA aussi montre que le 
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poulet présente une croissance plus rapide et un meilleur indice de 

consommation lorsqu’il reçoit pendant la phase de démarrage un aliment 

présenté en miettes et ensuite en granulés (de 3,5 à 5 mm). Manger est la 

principale activité des volailles, c’est aussi un critère essentiel de mesure de la 

productivité (Picard et al., 2000). Il est donc important d’apporter l’aliment 

mais encore, faudrait-il que cet aliment soit sous une forme appréciable par les 

animaux.  
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CHAPITRE III : LA THREONINE DANS L’ALIMENTATION 

                                             DES POULETS DE CHAIR                                

3.1- BESOIN EN THREONINE 

          "Il n’y a pas « un » besoin en acides aminés mais plutôt un ensemble de 

recommandations qu’il faudrait pouvoir adapter à des objectifs pratiques", 

écrivent Quentin et al. (2004) ; ceci pour montrer combien variable est le 

besoin en acides aminés. La thréonine, un des onze acides aminés essentiels du 

poulet, n’échappe pas à cette  réalité.  

           Le besoin en thréonine dépend de : 

• Critère zootechnique à optimiser ; 

• Age, sexe et génotype des animaux ; 

• Niveau protéique de la ration ; 

• Conditions d’élevage ; 

• Méthode statistique de détermination du besoin. 

3.1.1- CRITERE ZOOTECHNIQUE A OPTIMISER 

           Il évolue dans le temps. Dans les années 60, le gain de poids était le 

critère à optimiser. Il a été remplacé dans les années 70 – 80 par l’indice de 

consommation et, aujourd’hui, c’est le rendement en filet que l’on cherche à 

optimiser. Le besoin en thréonine varie selon que l’on veuille optimiser l’un de 

ces critères. Bon nombre d’auteurs reconnaissent que le besoin en thréonine qui 

minimise l’indice de consommation est supérieur à celui maximisant le gain de 

poids (tableau VI). 
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Tableau VI : Besoin en thréonine (g/kg d’aliment) pour le gain de poids et  
                 l’indice de consommation du poulet mâle (modèle « broken line ») 
 
Références  Période  (j) Forme1 Gain de poids Indice de 

consommation
Rangel-Lugo et al. (1994) 16-18 T 6,3 6,7 

Webel et al. (1996) 21-42 D 6,0 6,1 

Webel et al. (1996) 42-56 D 5,2 5,2 

Kharlakian et al. (1996) 35-49 T 5,7 5,7 

Leclercq (1997) 20-40 D 5,4 5,4 

Kidd et al. (1997) 30-42 T 6,5 6,5 
1T : Thréonine totale      D : Thréonine digestible 

Source : Leclercq (1998) 

           Pour ce qui est de la comparaison entre le besoin en thréonine pour 

maximiser le gain de poids et celui pour optimiser le rendement en filet, les 

données sont controversées. Le tableau VII résume l’ordre dans lequel les 

besoins en thréonine peuvent être classés selon le critère zootechnique 

considéré. 

Tableau VII: Ordre de classement des besoins en thréonine selon le critère  
                       zootechnique considéré. [Du plus faible (1) au plus élevé (3)] 
 

Références Gain de poids Indice de 
consommation 

Rendement
en filet 

Rangel-Lugo et al. (1994) 1 2 - 

Ferguson et al. (1998) 1 2 - 

Leclercq (1998) 2 3 1 

Mack et al. (1999) 1 3 2 

Source : Quentin et al. (2004) 

3.1.2- AGE, GENOTYPE ET SEXE DES ANIMAUX 

           L’âge, le génotype et le sexe sont autant de facteurs à l’origine de la 

variabilité du besoin en thréonine. 
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3.1.2.1- Age 

           Le besoin en thréonine est fonction de l’âge des animaux (tableau VIII). 

Pour un même niveau énergétique, le besoin en thréonine décroît du démarrage 

à la finition. Ceci serait probablement lié au niveau protéique de la ration. A un 

même âge, la différence observée pourrait être due au génotype utilisé ou encore 

à l’un des facteurs cités plus haut. 

Tableau VIII: Besoin en thréonine digestible (% de la ration)  
                      du poulet de chair mâle selon l’âge 
 

Références Age (j) Gamme de thréonine SID 

Rangel-Lugo et al. (1994) 0-14 0,39 - 0,88 

Rangel-Lugo et al. (1994) 16 - 28 0,45 - 0,65 

Webel et al. (1996) 24 - 38 0,40 - 0,70 

Webel et al. (1996) 42 - 56 0,40 - 0,56 

Kidd et al. (1999) 42 - 56 0,37 - 0,73 

Mack et al. (1999) 20 - 40 0,48 - 0,78 

Dozier et al. (2000) 42 - 56 0,42 - 0,72 

Barkley et Wallis (2001) 21 - 42 0,47 – 067 

Rosa et al. (2001) 0 - 18 0,51 – 0,79 

Gous et al. (2004) 7 - 21 0,22 -1,13 

Roth (2004) 21 - 41 0,49 – 0,74 

SID : Digestible Iléale standardisée 

Source : Relandeau et Le Bellego (2004) 

3.1.2.2- Génotype 

          La variation du besoin selon le génotype pourrait être due à la vitesse de 

croissance du poulet. Un poulet label rouge qui atteint 2 kg en 80 jours et un 

poulet dit standard qui atteint le même poids en 40 jours n’ont certainement pas 

les mêmes besoins en thréonine et, comme nous le verrons plus loin, il existe un 

ratio entre la lysine, principal acide aminé impliqué dans le dépôt protéique et la 

thréonine de la ration. Ainsi donc, pour maintenir constant ce ratio, 
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l’augmentation de la lysine dans la ration pour satisfaire les besoins importants 

des poulets à croissance très rapide ne pourrait qu’être accompagnée de 

l’augmentation de la thréonine dans la ration. Le tableau IX montre le besoin en 

thréonine de quelques souches de poulets. 

Tableau IX : Besoin en thréonine digestible (% de la ration) du poulet  
                              de chair mâle selon le génotype 
 

Références Période (j) Génotype Gamme de 
thréonine SID 

Webel et al. (1996) Ross x Hubbard 0,40 - 0,56 

Dozier et al. (2000) 

 

42 - 56 Ross 38 0,42 - 0,72 

Barkley et Wallis (2001) Cobb 0,47 - 067 

Roth (2004) 

 

21 - 41 Ross 0,49 – 0,74 

Source : Relandeau et Le Bellego (2004) 

3.1.2.3- Sexe 

           La variabilité du besoin en fonction du sexe est controversée. Pour Penz 

et al. (1997) une concentration de 0,70% de thréonine pour les mâles et 0,60% 

de thréonine pour les femelles paraît adéquate. Cette différence entre mâles et 

femelles serait due au fait que la capacité de dépôt protéique est moins élevée 

chez les femelles que chez les mâles (Thomas et al., 1987 ; Han et Baker, 

1993). Par contre, Rosa et al. (2001) de même que Gous et al. (2004) montrent 

que pour un même génotype et à un même âge le besoin en thréonine est 

semblable quel que soit le sexe.   

3.1.3- NIVEAU PROTEIQUE DE LA RATION 

           La teneur en thréonine dépend du niveau protéique de la ration (Robbins, 

1987), ceci parait vrai puisque le besoin en protéines varie d’une période à 

l’autre pour un même niveau énergétique, ce qui est également le cas pour la 

thréonine. Plusieurs auteurs ont déterminé le besoin en thréonine en fonction du 

niveau protéique de la ration (tableau X). 
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Tableau X: Teneur en thréonine de la ration (%) en fonction du niveau  

                                      protéique du régime (%) 
 
Références Niveau protéique du régime Teneur en thréonine 

Krautman et al. (1958) 21 0,55 - 0,6 

Hewitt et Lewis (1972) 16,2 0,48 

Woodham et Deans (1975) 18 0,50 - 0,52 

Nakajima et al. (1985) 16 0,63 

Rangel-Lugo et al. (1994) 20 0,69 

Webel et al. (1996) 20 0,70 

Penz et al. (1997) 20 0,70 

Kidd et al. (1997) 18 

20 

0,72 

0,77 

Relandeau et al. (2004) 18,2 0,64 

 

3.1.4- CONDITIONS D’ELEVAGE 

           Les conditions d’élevage sont également source de variation du besoin en 

thréonine. Kidd et al. (2002), de même que Corzo et al. (2007), ont montré que 

le besoin en thréonine est plus important pour des poulets élevés sur litière sale 

que pour ceux élevés sur litière fraîche. Ceci serait dû au fait que  l’activité du 

système immunitaire (notamment la synthèse d’immunoglobuline forte 

consommatrice d’acides aminés essentiels) des poulets élevés sur litière sale est 

plus importante compte tenu de leur prédisposition aux infections. 

L’augmentation des secrétions digestives lors des conditions sanitaires 

défavorables pourrait également expliquer ce constat, car, une partie importante 

de la thréonine absorbée est destinée aux sécrétions digestives. 
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          Aussi, Shan et al. (2003) ont montré que le besoin en thréonine pour 

maximiser le gain de poids est plus élevé à 35°C (0,752%) qu’à 25°C (0,733%). 

La diminution de la capacité de protéosynthèse et la baisse de la consommation 

alimentaire des poulets en période chaude pourraient bien expliquer ce constat. 

Cependant, Zarate et al. (2003) ne sont pas du même avis que Shan et al. 

(2003), car, pour eux, la surélévation de la teneur d’un régime commercial en 

acides aminés essentiels de 10% pour un même taux protéique n’entraîne pas 

d’amélioration des dépôts protéiques en période de forte chaleur.  

3.1.5- METHODE STATISTIQUE DE DETERMINATION DU BESOIN 

           Plusieurs modèles sont utilisés pour la détermination du besoin en 

thréonine et les plus connus sont le modèle linéaire à plateau (broken line) et le 

modèle curvilinéaire (exponentiel). Pour un même auteur, le besoin en thréonine 

varie selon le modèle choisi (tableau XI). 

Tableau XI : Besoin en thréonine totale (g/kg d’aliment) du poulet de chair  
                            mâle selon le modèle avec le gain de poids comme critère 
 

Références Période (j) Modèle 
« broken line » 

Modèle 
curvilinéaire 

Rangel-Lugo et al. (1994) 16 - 28 6,3 5,9 

Leclercq (1997) 20 - 40 6,1 5,91 

Source : Leclercq (1998) 

3.2- EFFET DE LA TENEUR EN THREONINE DE L’ALIMENT  

                                   SUR LES PERFORMANCES 

           Nous aborderons ici les effets de la teneur en thréonine sur le gain de 

poids, l’indice de consommation et la composition de la carcasse. 

3.2.1- EFFET SUR LE GAIN DE POIDS 

           Il existe une corrélation entre thréonine ingérée et gain de poids. Rosa et 

al. (2001) ont montré que l’augmentation de la teneur de l’aliment en thréonine 

pendant la phase démarrage (1 à 18 jours) a un impact positif sur le gain de 

poids, mais, qu’au-delà d’une certaine valeur, cet effet devient négatif (tableau 
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XII). La même observation a été faite par Penz et al. (1997) chez des sujets de 3 

à 6 semaines (tableau XIII). 

Tableau XII : Influence de différents niveaux de thréonine sur le gain de  
                                      poids  des poussins de 1 à 18 jours d’âge 

Source : Rosa et al. (2001) 

Tableau XIII : Influence de différents niveaux de thréonine sur le gain de  
                                        poids des poulets de 3 à 6 semaines d’âge 
 

Teneur en thréonine en % du régime Gain de poids en gramme 

0,61 1367 

0,64 1333 

0,67 1352 

0,70 1386 

0,73 1377 

0,76 1408 

Source : Penz et al. (1997) 

3.2.2- EFFET SUR L’INDICE DE CONSOMMATION 

           La thréonine a un léger effet sur l’indice de consommation car le besoin 

pour minimiser l’indice de consommation est légèrement supérieur à celui pour 

maximiser la croissance. Ceci est si bien illustré par la figure 4 réalisée par 

Relandeau et al. (2004) à partir de la synthèse des données bibliographiques de 

plusieurs auteurs. 

Teneur en thréonine en % du régime Gain de poids en gramme 

0,68 352 

0,70 473 

0,77 485 

0,84 487 

0,91 458 
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Figure 4 : Besoin en thréonine pour un indice de consommation (IC)  
                 minimal en fonction du besoin en thréonine pour une croissance     
                 maximale 

Source : Relandeau et al. (2004) 

 

           Kidd et al. (2004) montrent également que l’augmentation de la teneur 

de l’aliment en thréonine améliore l’indice de consommation mais, comme, 

Rosa et al. (2001) au-delà d’un certain seuil l’effet devient négatif (tableau 

XIV). Il faut ajouter que l’effet exercé par la thréonine sur l’indice de 

consommation est plus faible que celui exercé par la lysine et la méthionine 

(Leclercq, 1998). 

Tableau XIV : Influence de différents niveaux de thréonine sur l’indice de  
                         consommation des poulets de 21 à 42 jours d’âge 
 

Teneur en thréonine en % du régime Indice de consommation 

0,52 2,47 

0,59 1,96 

0,66 1,81 

0,73 1,77 

0,80 1,75 

0,87 1,79 

Source : Kidd et al. (2004) 
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3.2.3- EFFET SUR LA COMPOSITION DE LA CARCASSE 

           Selon Barkley et Wallis (2001), l’ajout de thréonine dans une ration 

carencée augmente le dépôt protéique au détriment du dépôt lipidique. 

Cependant, Leclercq (1998), Alleman et al. (1999), Kidd et al. (1999) 

indiquent l’absence d’effet significatif de la thréonine sur la proportion de 

graisse dans la carcasse. 

           L’augmentation de la teneur en thréonine dans l’aliment provoque 

l’accroissement du poids de filet (Alleman et al., 1999; Dozier et Moran, 

2000). A l’inverse de la lysine, cette augmentation n’a pas d’effet sur le 

rendement en filet (Dozier et Moran, 2000 ; Dozier et al., 2001).  

3.3- RELATION ENTRE THREONINE ET LYSINE  

           La lysine est, dans les aliments pour poulets de chair, le deuxième acide 

aminé limitant après les acides aminés soufrés, mais elle reste le principal acide 

aminé impliqué dans le dépôt protéique. Comme l’ont si bien dit Relandeau et 

al. (2004), le besoin en lysine est directement relié au potentiel de croissance des 

poulets et, pour 2 g de lysine/kg d’aliment en dessous du besoin, le gain moyen 

quotidien est de 7% plus faible et l’indice de consommation est augmenté de 

6%. De plus, il a été montré par Mansuy et al. (2004), qu’une carence en 

thréonine induit une sous-estimation du besoin en lysine chez les poulets de 

chair. Ainsi donc, il est important de connaître les effets de la teneur en lysine de 

l’aliment sur les performances des poulets de chair, de même que le ratio 

thréonine/lysine permettant d’optimiser ces performances.  

3.3.1- EFFETS DE LA TENEUR EN LYSINE DE L’ALIMENT SUR LES     

                                  PERFORMANCES DES POULETS 

           L’augmentation de la quantité de lysine ingérée s’accompagne d’un 

accroissement du gain de poids et ce, quel que soit l’âge des animaux 

(Relandeau et al., 2004). Comme le montre la figure 5 ci-dessous, un apport de 

lysine en excès par rapport au besoin n’affecte pas la croissance des poulets, par 

contre, une légère carence se traduit par une diminution sévère de la croissance. 
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Figure 5 : Effet de la teneur en lysine digestible de l’aliment sur le gain de   
                                poids (données bibliographiques de 20 essais) 

Source : Relandeau et al. (2004) 

 

           L’augmentation de la teneur en lysine au-delà du niveau nécessaire pour 

maximiser le gain de poids s’accompagne d’une augmentation de la proportion 

du blanc, d’une réduction de l’indice de consommation et de la graisse 

abdominale, contrairement à la thréonine dont les effets ne sont pas aussi 

manifestes. Hickling et al. (1990), Moran et Bilgili (1990), Schutte et Pack 

(1995) ont montré que, lorsque la proportion de blanc est prise comme critère, le 

besoin en lysine est supérieur à celui obtenu lorsque le gain de poids est 

considéré comme critère à optimiser. L’effet de la lysine sur le dépôt de graisse 

a été étudié par Grisoni (1991) qui a montré que la supplémentation de l’aliment 

en lysine chez des poulets de 21 à 49 jours d’âge réduit la proportion de graisse 

abdominale dans la carcasse (tableau XV). 

 

 

 
 
 

 

Teneur relative en lysine de l’aliment (digestible iléale standardisée), g/kg 
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         Tableau XV : Effets de la supplémentation de la lysine chez les poulets  
                                      de 21 à 49 jours d’âge 
 

Teneur en lysine 
(g/kg d’aliment) 

Gain de poids 
quotidien (g) 

Indice de 
consommation

Graisse 
abdominale (g/kg) 

7 53,1 2,28 39,7 

8 56,6 2,15 34,1 

9 58,8 2,10 31,3 

10 59,4 2,03 29,0 

11 58,7 2,04 26,3 

12 59,0 2,05 26,8 

13 58,8 2,05 26,7 

14 58,8 2,04 27,1 

Source : Grisoni (1991) 

Han et Baker (1994) parviennent aux mêmes résultats que Grisoni (1991). 

Leclercq (1997) conclut alors qu’il y a bel et bien une hiérarchie du besoin en 

lysine en fonction du paramètre zootechnique que l’on cherche à optimiser. 

Ajoutons pour finir que les effets de la lysine sont rémanents. Une carence en 

lysine pendant la phase de démarrage se répercutera à l’abattage sur les 

rendements carcasse et filet, même si l’aliment finition est correctement pourvu 

en lysine (Kidd et Francher, 2001). Ainsi donc, les teneurs en lysine doivent 

être optimales dès le premier jour et jusqu’à l’abattage pour maximiser le 

développement des muscles. 

3.3.2- RATIO THREONINE / LYSINE 

           Les formules alimentaires ne doivent pas être déficitaires en lysine car 

elle est non seulement le second acide aminé limitant mais aussi l’acide aminé 

de référence pour la conception de la protéine idéale (Baker, 1994). Mais, 

l’augmentation de la teneur du régime en lysine, sans la prise en considération 

des autres acides aminés, pourrait limiter les performances des animaux, si l’un 

d’entre eux venait à être déficient car, le plus souvent, les acides aminés 
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interagissent entre eux pour améliorer ou dégrader un paramètre zootechnique. 

Par exemple, pour la thréonine, nous savons par Mansuy et al. (2004), que sa 

carence induit une sous estimation du besoin en lysine, principal acide aminé 

impliqué dans le dépôt protéique. Par conséquent, une carence en thréonine 

influerait négativement sur la croissance des poulets de chair. Il est donc 

important de déterminer les ratios entre les différents acides aminés et la lysine 

prise comme référence, afin d’optimiser les performances zootechniques des 

poulets de chair.  

           Le  ratio thréonine / lysine optimisant les performances des poulets de 

chair varie de 54% à 85% selon différents auteurs mais également pour un 

même auteur, selon ses différentes études (tableau XVI). Ces variations 

pourraient être dues au : 

• choix du critère zootechnique à optimiser : croissance, indice de 

consommation, rendement en filet ou rétention azotée. Leclercq (1997) 

et Baker et al. (2002) ont déterminé un besoin en lysine plus élevé pour 

minimiser l’indice de consommation que pour une croissance maximale. 

• modèle statistique employé : le modèle plateau linéaire aboutit souvent à 

un besoin plus faible en g/kg d’aliment que le modèle exponentiel.  

• mode d’expression des acides aminés : les acides aminés peuvent être 

exprimés sur base totale ou digestible. Les ratios à la lysine doivent 

théoriquement être plus élevés sur base totale que sur base digestible 

pour la thréonine qui est moins digestible que la lysine. 

• autres paramètres comme le génotype, l’âge, les conditions d’élevage qui 

pourraient également influencer la précision des résultats. 
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   Tableau XVI : Ratio thréonine / lysine optimal selon différents auteurs 

Références Ratio  
thréonine / lysine

Système 

Boorman et Burgess (1986) 63% Total 

NRC (1994) 

NRC (1994) 

67% 

73 - 80% 

Total 

Total 

Baker (1994) et (1997) 

Baker et Han (1994) 

Baker et al. (2002)  

Baker (2003) 

Baker (2003)                      

67% 

70% 

55 - 62% 

58% 

67% 

Digestible réel 

Digestible réel 

Digestible réel 

Digestible réel 

Total 

Kidd et al. (1997) 69% Digestible réel 

Lippens et al. (1997) 68% Digestible apparent 

Leclercq (1997) 54 -85% Total 

Mack et al. (1999) 63% Digestible réel 

Gruber (1999) 66% Digestible réel 

Roth et al. (2001) 66% Digestible réel 

Mansuy et al. (2004) 66% Digestible réel 

Source : Relandeau et al. (2004) 

3.4- RELATION ENTRE THREONINE ET PROTEINE  

3.4.1- DEVENIR DES PROTEINES ALIMENTAIRES 

          Après ingestion, les protéines alimentaires (animales et végétales) sont 

digérées sous l’action des protéases gastriques (pepsine), pancréatiques 

(trypsine, chymotrypsine) et des peptidases intestinales. Les produits de 

digestion essentiellement constitués d’acides aminés arrivent après absorption au 

niveau du foie où une partie est utilisée pour la synthèse des dérivés azotés, des 

protéines hépatiques et plasmatiques. L’autre partie passe dans le sang et pénètre 

grâce à des transporteurs dans les tissus pour la synthèse des protéines tissulaires 

et des dérivés azotés.  



40 
 

          Au niveau du foie, le surplus d’acides aminés d’origine alimentaire subit 

une dégradation irréversible au cours de laquelle copule carbonée, CO2 et 

ammoniac sont libérés. Selon la nature de l’acide aminé dont elle provient, la 

copule carbonée devient précurseur du glucose, des corps cétoniques  ou 

d’acides gras. Le CO2 est pris en charge par l’hémoglobine pour être éliminé. 

Une partie de l’ammoniac est utilisée pour la biosynthèse des composés azotés, 

l’autre partie est excrétée (Beaufrère, 1998). 

           Chez les oiseaux, et donc les poulets de chair, l’acide urique est la forme 

d’excrétion de l’ammoniac. Cette synthèse de l’acide urique est contrôlée par la 

xanthine oxydase hépatique dont l’activité augmente avec le taux protidique de 

la ration (Bourdon et al., 1989). 

           En résumé, les protéines alimentaires sont utilisées après digestion pour 

la synthèse de protéines endogènes et, lorsque l’apport alimentaire est supérieur 

au besoin, l’excès est catabolisé avec élimination d’ammoniac sous forme 

d’acide urique. 

3.4.2- THREONINE POUR REDUIRE LE TAUX PROTEIQUE DE LA  

                                                   RATION 

          Contrairement au glucose et aux acides gras, les acides aminés ne peuvent 

être stockés dans l’organisme. Il faut donc apporter à l’organisme juste la 

quantité dont il a besoin pour synthétiser ses protéines et dérivés azotés, ceci, 

pour réduire les excès rejetés dans l’environnement. Avec la thréonine, il est 

possible d’abaisser la teneur en protéines de la ration sans altérer les 

performances des poulets de chair. Relandeau et al. (2004) ont montré que, 

lorsque l’on maintient les apports en lysine et le ratio thréonine/lysine à un 

niveau minimum de 65%, la teneur en protéines de la ration peut être abaissée 

d’un point, aussi bien au démarrage qu’à la finition, sans que les performances 

des poulets ne soient affectées (tableau XVII).  
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Tableau XVII: Effets du taux de protéines et du ratio thréonine/lysine  
                         (thr/lys) de l’aliment sur les performances zootechniques         
                           des poulets de chair 

 
Source : Relandeau et al. (2004) 

           Contrairement à Relandeau et al. (2004), qui pensent que la teneur en 

protéines peut être abaissée d’un point quel que soit l’âge de l’animal, 

Huyghebaert et al. (2003)  de même que Noblet et al. (2003) suggèrent une 

plus grande souplesse dans la baisse du taux protéique chez les jeunes animaux. 

A ce propos, ils ont montré qu’il  est possible de réduire le taux protéique d’au 

moins un point à partir de 21,7% pour la période démarrage, et d’au moins 0,5 

point à partir de 20,8% pour la période croissance-finition, mais cela, à 

condition que la méthionine, la lysine et la thréonine, qui sont les trois premiers 

acides aminés limitants, soient maintenus à des taux constants. 

Schutte (1987) et Ferguson et al. (1998) ont également montré qu’il est 

possible de réduire le taux protéique de la ration, à condition que cette dernière 

soit supplémentée en acides aminés aussi bien essentiels que non essentiels. 

Schutte (1987) a montré qu’il est possible d’obtenir chez les poulets de 7 à 28 

 Lot témoin Lot A Lot B Lot C

(Démarrage 1-21 jrs) 

Protéines brutes (%) 

Ratio thr/lys total 

 

21,20 

0,66 

 

19,60 

0,62 

 

19,90 

0,67 

 

19,30 

0,69 

(Finition 22-36 jrs) 

Protéines brutes (%) 

Ratio thr/lys total 

 

20,30 

0,64 

 

18,60 

0,63 

 

18,40 

0,66 

 

18,30 

0,70 

Poids vif à 36 jrs (g) 

Indice de consommation 0 - 21 jrs 

Indice de consommation 22- 36 jrs 

Indice de consommation 0 -36 jrs 

 

1958 

1,65 

1,90 

1,81 

1870 

1,70 

2,05 

1,92 

1958 

1,68 

1,90 

1,82 

1970 

1,64 

1,95 

1,83 
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jours, avec un régime titrant 20% de protéines brutes, les mêmes performances 

qu’avec un régime titrant 16% de protéines brutes supplémenté par un mélange 

d’acides aminés essentiels et non essentiels (tableau XVIII). Quant à Ferguson 

et al. (1998), la réduction du taux protéique n’est envisageable que pendant la 

période de croissance et elle ne doit pas être en deçà de 18,8% au risque d’avoir 

une altération des performances zootechniques des animaux. 

Tableau XVIII: Effet de la supplémentation d’acides aminés essentiels et  
                           non essentiels sur les performances des poulets de chair 
 

Protéines brutes (%) 20 16 16 

 

Supplémentation 

 

- 

Lysine et 

méthionine

Mélange d’acides aminés 

essentiels et non essentiels

Gain de poids (g) 810 666 813 

Indice de consommation 1,61 1,92 1,59 

Source : Schutte (1987) 

 

3.4.3- INTERETS DE LA REDUCTION DU TAUX PROTEIQUE  

               DE LA RATION 

3.4.3.1- Intérêt environnemental 

           L’objectif majeur de l’élevage des poulets de chair est de transformer les 

protéines de l’aliment en viandes pour la satisfaction des besoins de l’homme en 

protéines animales. Malheureusement, le rendement de cette transformation est 

faible. Rouffineau et al. (1999) ont évalué que seulement 45% de l’azote ingéré 

était retenu par l’animal, le reste (55%) étant excrété dans la litière sous forme 

d’acide urique. 40% de l’acide urique excrété est transformé en ammoniac  soit 

22% de l’azote ingéré, or, l’ammoniac est un polluant atmosphérique. Une fois 

émis, il est transporté par l’air sur des distances plus ou mois longues et finit par 

se déposer dans des écosystèmes sensibles (pâturages, prairies, plans d’eau etc) 

provoquant l’eutrophisation ou l’acidification des eaux et sols. L’ammoniac est 

aussi un précurseur de l’ozone. Il contribue, par ailleurs, à la formation 
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d’aérosols secondaires qui font partie des poussières fines nocives pour la santé. 

La réduction des quantités de protéines alimentaires en excès est donc une voie 

intéressante pour réduire les rejets azotés et, par conséquent, l’émission 

d’ammoniac dans les élevages avicoles. L’abaissement du taux protéique de    

10 g/kg d’aliment (ce qu’on appelle un point de protéine brute) engendre une 

réduction du rejet d’azote de 2,66 g/kg de gain de poids (moyenne des valeurs 

du tableau XIX), soit une diminution de 8,3% en considérant que 32 g d’azote 

sont rejetés par kilogramme de gain de poids (Leclercq, 1996). En résumé, la 

réduction du taux protéique de la ration permet une diminution de l’émission 

d’ammoniac ; ce qui dégraderait moins les ressources naturelles et améliorerait 

la qualité de l’air respiré. 

 
     Tableau XIX : Influence du taux protéique de l’aliment en finition sur  
                               l’excrétion azotée du poulet de chair mâle 
 

Références Excrétion d’azote (g/point de protéine)

Francher et Jensen, 1989 -2,89 

Grisoni, 1991 -3,18 

Holsheimer et al., 1991 -2,35 

Leclercq et Guy, 1991 -2,67 

Moran et al., 1992 -2,26 

Leclercq et Tesseraud, 1993 -2,48 

Leclercq et al., 1995 -2,79 

Source : Leclercq (1996) 

 

3.4.3.2- Intérêt économique 

          Même si l’utilisation en agriculture des litières permet de récupérer une 

partie de l’azote excrété, celui émis dans l’atmosphère sous forme d’ammoniac 

reste malheureusement irrécupérable et constitue une perte économique non 

moins importante. La diminution de l’émission ammoniacale par une réduction 
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du taux protéique de la ration permet donc, en plus de son avantage 

environnemental, un gain économique non négligeable. 

3.5- ROLES METABOLIQUES DE LA THREONINE  

           La thréonine n’est pas utilisée uniquement dans le processus de dépôt 

protéique, elle est également impliquée dans des mécanismes métaboliques 

spécifiques.  

           Par exemple, les sécrétions digestives et notamment les mucines sont 

particulièrement riches en thréonine (Le Bellego et al., 2002). Tout comme pour 

d’autres espèces (porcins), les pertes endogènes sont plus concentrées en 

thréonine qu’en lysine et méthionine. Le ratio Thr/Lys mesuré dans les pertes 

endogènes est de 174% dans le liquide iléal et de 132% dans les excréta. Ce 

résultat confirme qu’une partie importante de la thréonine absorbée est destinée 

aux sécrétions digestives. La thréonine contribue donc au bon fonctionnement 

du tube digestif. Par conséquent, la stimulation des secrétions digestives 

(troubles digestifs par exemple) pourrait augmenter le besoin en thréonine des 

animaux. Cela expliquerait pourquoi Kidd et al. (2002) ont observé que les 

poulets de 42 à 56 jours, élevés dans un logement propre, avaient de meilleures 

performances par rapport à leurs homologues élevés dans un logement sale. 

Aussi, la thréonine est l’un des acides aminés les plus utilisés dans la synthèse 

des immunoglobulines. En plus de son rôle dans le processus de dépôt protéique, 

la thréonine intervient donc dans la digestion et l’immunité. 

           Ces avantages que présente la thréonine justifient qu’on évalue l’effet de 

sa supplémentation sur la productivité du poulet de chair au Sénégal. 

 

 

 

  

 

 



45 
 

  

  

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DEUXIEME PARTIE : PARTIE EXPERIMENTALE 
 

Chapitre I : MATERIEL ET METHODES 
 

Chapitre II : RESULTATS ET DISCUSSION 
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CHAPITRE I : MATERIEL ET METHODES 

1.1- PERIODE ET LIEU D’ETUDE 

           Notre étude s’est déroulée du 13 novembre 2008 au 23 décembre 2008 à 

l’Ecole Inter-Etats des Sciences et Médecine Vétérinaires de Dakar dans un 

poulailler réservé aux essais portant sur l’alimentation des poulets de chair. 

C’est un bâtiment de type semi-ouvert dont la toiture est faite de feuilles de 

tuile. 

1.2- MATERIEL 

1.2.1- CHEPTEL EXPERIMENTAL 

          D’un effectif de cinq cent (500) sujets au départ, l’essai a porté après 

élimination des poussins en mauvais état sur quatre cent quatre vingt dix huit 

(498) poussins de souche Cobb 500 non sexés, en provenance du couvoir de la 

Sénégalaise de Distribution de Matériel Avicole (SEDIMA). 

1.2.2- MATERIEL D’ELEVAGE ET DE CONTROLE DES PERFORMANCES 

• Mangeoires, abreuvoirs, seaux, radiant, ampoules, litière ; 

• Panneaux grillagés ; 

• Thermohygromètre ; 

• Balance de précision de 1 à 3000 g ; 

• Bagues d’identification ; 

• Matériel de nettoyage et de désinfection ; 

• Médicaments et matériel vétérinaire ; 

• Dispositif pour récolter les données. 

1.2.3- ALIMENTS UTILISES 

          Les animaux ont reçu successivement un aliment « démarrage », un 

aliment « croissance » et un aliment « finition ». Nourris à l’aliment « NMA » 

au démarrage, les animaux ont reçu, pendant les phases croissance et finition, 

trois rations expérimentales dont les compositions figurent dans le tableau XX. 

La première est non supplémentée en thréonine, la deuxième est supplémentée 
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en thréonine et la troisième est supplémentée en thréonine avec diminution de la 

teneur en protéines brutes d’un point (1%) par rapport aux deux premières 

rations. 

          Les rations ont été formulées au Service de Zootechnie-Alimentation 

tandis que leur fabrication (pesée séparée des matières premières, broyage et 

mélange) a été réalisée au Complexe avicole de Mbao.  

Tableau XX : Composition des rations expérimentales en % 

R1 R2 R3 Matières 
premières Croissance Finition Croissance Finition Croissance Finition 
Maïs 62,00 62,80 62,00 61,50 62,00 65,65 

Tourteau 
d’arachide 

28,36 26,60 28,00 27,00 25,60 23,90 

Tourteau  
de soja 

1,10 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Farine  
de poisson  

2,00 3,00 3,00 4,50 3,10 4,50 

Huile 1,65 2,60 1,30 2,45 1,955 1,90 
Lysine  
de synthèse 

0,35 0,28 0,33 0,2 0,375 0,244 

Méthionine 
de synthèse 

0,14 0,048 0,13 0,02 0,16 0,04 

Thréonine 
de synthèse 

0 0 0,07 0,03 0,106 0,063 

Coquilles  
d’huîtres 

0 0,01 0,01 0,38 0,01 0,38 

Phosphate 
bicalcique 

3,00 2,342 2,76 1,60 4,294 1,003 

CMV 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 1,00 

Liptol 0,20 0,20 0,20 0,20 0,20 0,20 

Fintox 0,20 0,12 0,20 0,12 0,20 0,12 

 

R1 : Ration non supplémentée en thréonine 

R2 : Ration supplémentée en thréonine 

R3 : Ration supplémentée en thréonine avec diminution d’un point de la teneur  

         en protéines brutes 
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1.3- METHODES 

1.3.1- CONDUITE DE L’ELEVAGE 

1.3.1.1- Préparation du local d’élevage 

          Deux semaines avant l’arrivée des poussins, le bâtiment d’élevage a été 

vidé de tout ce qui est matériel mobile, lavé au savon et à l’eau de javel puis 

rincé à grande eau. Tout le matériel d’élevage a été également lavé au savon et à 

l’eau de javel avant d’être réintroduit dans le bâtiment qui a été maintenu fermé 

pendant une dizaine de jours.  

          A deux jours de l’arrivée des poussins, la salle a été à nouveau lavée et 

rincée.  Après séchage, la chaux vive a été utilisée pour la désinfecter. Il en a été 

de même pour tout le matériel d’élevage.  

          La veille de la réception des poussins, la partie réservée au démarrage a 

été délimitée par des panneaux grillagés et recouverte de litière. Le 

thermohygromètre a été installé ; le radiant, suspendu à environ 1 m du sol, a 

permis de chauffer l’aire de démarrage à une température sous radiant d’environ 

30°C. Enfin, un pédiluve a été installé à l’entrée du bâtiment d’élevage.   

 1.3.1.2- Arrivée des poussins 

           Les poussins ont été achetés au couvoir de la SEDIMA puis vaccinés à la 

clinique vétérinaire Keur Massar contre la maladie de Newcastle (tableau XXI). 

Ils ont été ensuite transportés dans une voiture jusqu’au lieu de l’essai (poulailler 

de l’école). A leur arrivée (photo I), les contrôles de routine (nombre de 

poussins, état de l’ombilic et des pattes des poussins, vivacité des poussins) ont 

été effectués puis les poussins ont été installés dans la même garde car la mise 

en lot des animaux ne s’est faite qu’à la phase croissance. Signalons qu’avant 

l’installation des animaux, les abreuvoirs ainsi que les mangeoires ont été mis en 

place. Une fois l’installation terminée, les poussins ont été soumis au plan de 

prophylaxie en vigueur dans la région de Dakar (tableau XXI).   
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Tableau XXI : Plan de prophylaxie 

Age (j) et date Opérations Produits 

1 

13/11/2008 

Vaccination contre 

la maladie de  Newcastle 

Imopest (IM) 

HB1 (trempage du bec)

1, 2, 3 et 4 

13/11/2008 au 16/11/2008 

Prévention des réactions 

post-vaccinales et du stress

Tétracolivit 

12 

24/11/2008 

Vaccination contre 

la maladie de Gumboro 

HipraGumboro 

13 et 14 

25/11/2008 au 26/11/2008 

Prévention des réactions 

post-vaccinales et du stress

Tétracolivit 

15, 16 17 et 18 

27/11/2008 au 30/11/2008 

Prévention de la 

coccidiose 

Anticox 

21 

03/12/2008 

Rappel vaccin contre 

la maladie de Newcastle 

Hipraviar B1 

22 

04/12/2008 

Prévention des réactions 

post-vaccinales et du stress

Tétracolivit 

26 

08/12/2008 

Rappel vaccin contre 

la maladie de Gumboro 

HipraGumboro 

27 

09/12/2008 

Prévention des réactions 

post-vaccinales et du stress

Tétracolivit 

29, 30, 31 et 32 

11/12/2008 au 14/12/2008 

Prévention de la  

coccidiose 

Anticox 

35 

17/12/2008 

Déparasitage Polystrongle 

36, 37, 38 et 39 

18/12/2008 au 21/12/2008 

Vitaminothérapie Amin total 
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                 Photo I : Poussins à l’arrivée 

                                                                                      Source : Auteur 

1.3.1.3- Alimentation des animaux 

          Durant tout l’essai, l’aliment et l’eau ont été distribués à volonté. Alors 

que pendant la phase démarrage les poussins ont été nourris à l’aliment 

commercial « NMA » en miettes, ils ont reçu, pendant les phases croissance et 

finition, les aliments expérimentaux en farine comme le montre le tableau XXII.   

Tableau XXII : Plan de distribution des aliments et leur présentation 

LOTS Phases  
d’élevage L1 L2 L3 
Démarrage 

1 - 16 j 

Aliment démarrage 

« NMA » en miettes 

Aliment démarrage 

« NMA » en miettes 

Aliment démarrage 

« NMA » en miettes 

Croissance 

17 - 30 j 

Aliment croissance 

expérimental en farine 

Aliment croissance 

expérimental en farine 

Aliment croissance 

expérimental en farine 

Finition 

31- 42 j 

Aliment finition 

expérimental en farine 

Aliment finition 

expérimental en farine 

Aliment finition 

expérimental en farine 

 
L1 : Lot d’animaux ayant reçu la ration non supplémentée en thréonine 

L2 : Lot d’animaux ayant reçu la ration supplémentée en thréonine 

L3 : Lot d’animaux ayant reçu la ration supplémentée en thréonine avec  

          diminution d’un point de la teneur en protéine brute  

         Les constituants des aliments expérimentaux (tableau XXIII) ont été 

calculés à partir des tables de composition des matières premières entrant dans la 
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fabrication desdits aliments. Le passage d’un aliment à un autre nécessite une 

transition qui a été faite sur deux jours entre l’aliment démarrage et croissance 

(17ème et 18ème jours) de même qu’entre l’aliment croissance et finition (31ème et 

32ème jours).  

Tableau XXIII : Constituants des aliments expérimentaux 

LOTS 
Croissance Finition 

 
Constituants 

L1 L2 L3 L1 L2 L3 
Energie  
métabolisable 
(kcal/kg) 

 
3113,11 

 

 
3102,29

 

 
3102,86

 

 
3200,96

 

 
3201,55 

 

 
3203,89

Protéine brute (%) 21,814 21,724 20,704 20,978 21,727 20,701 

Méthionine (%) 0,556 0,560 0,570 0,468 0,468 0,467 

Lysine (%) 1,100 1,119 1,129 1,049 1,043 1,049 

Thréonine (%) 0,646 0,734 0,740 0,649 0,718 0,722 

Calcium (%) 1,120 1,088 1,452 0,979 0,976 0,821 

Phosphore (%) 0,676 0,655 0,948 0,575 0,472 0,359 

 

1.3.1.4- Occupation du poulailler  

          Pendant la phase démarrage, tous les poussins ont été élevés dans une 

même garde comme le montre la photo II. 

 

                   Photo II : Poussins au démarrage 

                                                                                   Source : Auteur 
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A la phase croissance (17ème jour), après identification des animaux à l’aide des 

bagues fixées sur la membrane alaire (photo III), ils ont été répartis en douze 

sous-lots soit quatre répétitions par lot.  

 

                     Photo III : Poussin bagué au 16ème j d’âge 

                                                                                    Source : Auteur 

Notre essai a donc porté sur trois lots avec, par lot, quatre répétitions constituant 

les sous-lots (photo IV). Ces répétitions visent non seulement à faciliter 

l’analyse statistique mais également à répartir les lots dans tout le bâtiment pour 

éviter l’effet bloc. Cette disposition a été maintenue jusqu’à la fin de l’essai.   

 

                Photo IV : Mise en lots des poussins 

                                                                                               Source : Auteur 
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1.3.1.5- Eclairage du bâtiment 

           Le bâtiment a été éclairé 24 heures sur 24 durant tout l’essai, grâce à la 

lumière naturelle (éclairage diurne) et à la lumière artificielle des petites 

ampoules jaunes (éclairage nocturne). 

1.3.2- COLLECTE DES DONNEES 

1.3.2.1- Consommation alimentaire et paramètres d’ambiance 

           La consommation alimentaire journalière des animaux a été enregistrée, 

grâce à la pesée des quantités d’aliments distribuées et refusées 

quotidiennement, sur des fiches de consommation alimentaire et d’ambiance 

(annexe I). Ces dernières, comme leur nom l’indique, ont également servi à 

l’enregistrement journalier des données relatives à la température (minimale et 

maximale) et à l’hygrométrie (minimale et maximale). 

1.3.2.2- Poids vif des animaux 

           La  pesée des animaux a commencé à la fin de la deuxième semaine et, à 

partir de ce moment, elle a été hebdomadaire jusqu’à la fin de l’essai. Les 

animaux ont été pesés individuellement (photo V) à l’aide d’une balance 

électronique de précision et les données recueillies ont été enregistrées dans une 

fiche de pesée (annexe II). 

 

                                   Photo V : Pesée des poulets 

                                                                    Source : Auteur 
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1.3.2.3- Mortalités 

          Les cas de mortalités ont été enregistrés dans une fiche de mortalité 

(annexe III) et les autopsies réalisées pour en déterminer les causes. 

1.3.2.4- Poids carcasse 

          A 42 jours d’âge, les animaux ont été abattus par saignée, déplumés et 

éviscérés en partie car le gésier et le foie n’ont pas été enlevés. Les poids 

carcasses enregistrés dans une fiche d’abattage (annexe IV) sont obtenus par 

pesée individuelle des carcasses avec leur tête, leurs pattes, leur gésier et leur 

foie.  

1.3.3- CALCUL DES VARIABLES ZOOTECHNIQUES 

          Ce calcul a été fait à partir des données recueillies tout au long de l’essai. 

1.3.3.1- Consommation alimentaire individuelle (Cai) 

          La consommation alimentaire individuelle calculée à partir des données 

recueillies sur la fiche de consommation alimentaire permet d’évaluer la quantité 

d’aliment consommée par sujet sur une période de temps déterminée. Elle est 

exprimée en gramme (g) et se calcule grâce à la formule ci-après : 

 

QAD (g)/période - QAR (g)/période 

Cai = -------------------------------------------------------------- 

       Durée de la période (j) x Nombre de sujets 

QAD : Quantité d’aliment distribuée, QAR : Quantité d’aliment refusée 

1.3.3.2- Gain moyen quotidien (GMQ) 

          Cette variable calculée à partir des mesures hebdomadaires de poids 

s’exprime en gramme. Ce GMQ est déterminé grâce à la formule suivante : 

 

          Gain de poids (g) pendant une période 

GMQ = -------------------------------------------------------- 

            Durée de la période (j) 
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1.3.3.3- Indice de consommation (IC) 

           Il se calcule à partir des données relatives au poids et à la consommation 

alimentaire. Il est sans unité et la formule utilisée pour le déterminer est la 

suivante : 

        Quantité d’aliment consommée pendant une période (g) 

IC = ---------------------------------------------------------------------------- 

         Gain de poids durant la même période (g) 

1.3.3.4- Rendement carcasse (RC) 

          Exprimé en pourcentage (%), il est calculé à partir des données relatives 

au poids vif à l’abattage et au poids carcasse. Il est déterminé grâce à la formule 

ci après : 

Poids carcasse  (g) 

RC = --------------------------------- x 100 

                                             Poids vif à l’abattage (g) 

1.3.3.5- Taux de mortalité (TM) 

          Egalement exprimé en pourcentage, il se calcule à partir des données 

recueillies sur la fiche de mortalité et sa détermination se fait sur la base de la 

formule suivante :   

  

Nombre de morts durant une période 

TM = ------------------------------------------------- x 100 

Effectif en début de période 

 

1.3.4- ANALYSE STATISTIQUE DES DONNEES 

           Les données collectées ainsi que les variables calculées ont fait l’objet 

d’un traitement statistique à l’aide du logiciel SPSS (Statistical Package for the 

Social Sciences), par le biais d’une analyse de variance (ANOVA). 
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CHAPITRE II : RESULTATS ET DISCUSSION 

2.1- RESULTATS 

2.1.1- PARAMETRES D’AMBIANCE 

          Au cours de la période d’élevage, la température a varié entre 20,1°C  

et 34,1°C. Quant à l’hygrométrie, elle était comprise entre 20% et 57%         

(tableau XXIV).  

Tableau XXIV : Variations de température et d’hygrométrie  

Gamme de température (°C) Gamme d’hygrométrie (%) Phase 

d’élevage Minimale Maximale Minimale Maximale 

Démarrage 24,1 - 26,8 30,0 - 34,1 20 - 28 40 - 57 

Croissance 20,9 - 23,1 28,8 - 32,9 20 - 23 33 - 50 

Finition 20,1 - 22,9 25,9 - 28,9 20 - 23 33 - 43 

 

2.1.2- PERFORMANCES DE CROISSANCE 

2.1.2.1- Poids vif 

          Au début de notre expérimentation (J17), le poids vif moyen des animaux 

de chaque lot est de 371 g. 

         A la fin de la troisième semaine, le poids vif moyen des animaux du lot L1 

est de 607 g alors que ceux des lots L2 et L3 sont, respectivement, de 625 g et 

626 g. Cette différence de poids entre les trois lots n’est pas significative  

(p>0,05). 

         A la fin de la quatrième semaine, on note une différence significative 

(p<0,05) entre les lots L1 et L3 dont les poids respectifs sont de 884 g et de    

969 g soit une amélioration de 9,61% de L3 par rapport à L1. Par contre, entre 

les lots L2 et L3, la différence de poids n’est pas significative (p>0,05).  

        A la fin de la cinquième semaine, alors que la différence de poids entre L2 

et L3 reste toujours non significative (p>0,05), celle entre L1 (1128 g) et L3 

(1276 g) s’amplifie et passe de 9,61% à  13,13% (figure 6). 
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          A la fin de la phase finition, les poids vifs à l’abattage des lots L1, L2 et 

L3 (tableau XXV) montrent que L1 et L3 demeurent significativement différents 

(p<0,05) même si la supériorité pondérale de L3 sur L1 n’est plus que de 6,63%. 

Quant à la différence de poids entre les lots L2 et L3, elle est restée non 

significative. 

         Au terme de notre essai, c’est le lot L3 qui a eu le meilleur poids vif alors 

que la plus basse des performances de croissance a été obtenue par le lot L1. 

 
                   Figure 6 : Evolution du poids vif moyen des poulets 

Tableau XXV : Effet de la supplémentation de la ration en thréonine  
                                             sur le poids vif des animaux 

LOTS  
Poids (g) L1 L2 L3 

 
Signification 

Démarrage 371a 371a 371a ns 

Croissance 884a 955b 969b * 

Finition 1449a 1504b 1545b * 

 
a, b: Les moyennes suivies de lettres différentes au sein d’une même ligne sont 

significativement différentes au seuil de 5% (p<0,05) 

* : Effet significatif (p<0,05) 

ns : Effet non significatif (p>0,05) 
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2.1.2.2- Gain moyen quotidien  

          A trois semaines, il n’y a pas de différence significative (p>0,05) entre les 

trois GMQ dont les valeurs sont de 34 g, 35 g et de 36 g, respectivement, pour 

les lots L1, L2 et L3. 

          A la quatrième semaine, les GMQ des lots L2 (47 g) et L3 (49 g) sont 

presque identiques et supérieurs de plus de 20% au GMQ du lot L1. 

         A la cinquième semaine, on note une diminution de tous les GMQ (figure 

7). Cette diminution est spectaculaire pour le lot L2 (37 g) qui voit son GMQ 

devenir presque identique à celui du lot L1 (34 g) alors que le lot L3 garde son 

avance sur le lot L1 avec un GMQ significativement (p<0,05) supérieur de 26%.   

          A la sixième semaine, alors que les lots L1 et L3 voient leur GMQ 

améliorer et passer, respectivement, à 37 g et à 45 g, le lot L2 reste stationnaire. 

Il y a donc une différence significative (p<0,05) entre le GMQ du lot L3 d’une 

part et les GMQ des lots L2 et L1 d’autre part.  

          Sur l’ensemble de l’essai, le GMQ du lot L1 est inférieur au GMQ du lot 

L2 ; lui-même est inférieur au GMQ du lot L3 (tableau XXVI). 

      Tableau XXVI : Effet de la supplémentation de la ration en  
                                                thréonine sur le GMQ  

LOTS  
GMQ (g) L1 L2 L3 

 
Signification 

Croissance 36,5a 41b 42,5b * 

Finition 35,5a 37a 44b * 

Moyen 36a 39a 43,25b * 

a, b: Les moyennes suivies de lettres différentes au sein d’une même ligne sont 

significativement différentes au seuil 5% (p<0,05) 

* : Effet significatif  (p<0,05) 
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Figure 7 : Evolution du GMQ des poulets selon le lot 

 

2.1.3-CONSOMMATION ALIMENTAIRE ET INDICE DE CONSOMMATION 

2.1.3.1- Consommation alimentaire individuelle 

         L’analyse statistique montre que pendant la croissance, il n’y a pas eu de 

différence significative entre les consommations alimentaires des animaux des 

trois lots (p>0,05).  

          En finition par contre, la consommation alimentaire du lot L1 est de 

11,6% inférieure à celle du lot L2 qui reste non significativement (p>0,05) 

supérieure à la consommation alimentaire du lot L3 (tableau XXVII). 

          Aussi, il est à remarquer que, de la troisième à la cinquième semaine, la 

consommation alimentaire individuelle quotidienne a évolué crescendo. Mais, 

durant la sixième semaine, les animaux ont diminué, par rapport à la cinquième 

semaine, leur consommation de 13,97%, de 12,49% et de 13,15%, 

respectivement, pour les lots L1, L2 et L3 (figure 8).  

GMQ (g) 



60 
 

         Sur l’ensemble de l’expérimentation, les animaux du lot L1 ont moins 

consommé que les animaux des lots L2 et L3 dont les consommations restent 

assez proches. 

Tableau XXVII : Effet de la supplémentation de la ration en thréonine 
                             sur la consommation alimentaire individuelle  

LOTS Consommation alimentaire 
individuelle (kg) L1 L2 L3 

 
Signification

Croissance 1,463a 1,605a 1,575a ns 

Finition 1,603a 1,818b 1,800b * 

Totale 3,067a 3,424b 3,376b * 

a, b: Les moyennes suivies de lettres différentes au sein d’une même ligne sont 

significativement différentes au seuil 5% (p<0,05) 

* : Effet significatif ( p<0,05) 

ns : Effet non significatif ( p>0,05) 

 

 
Figure 8 : Evolution de la consommation alimentaire 

individuelle quotidienne (CAIQ) 

 

 

CAIQ (kg) 
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2.1.3.2- Indice de consommation 

          A la fin de la troisième semaine, les indices de consommation sont de 2,7; 

de 2,7 et de 2,6, respectivement, pour les lots L1, L2 et L3. 

         A la fin de la quatrième semaine, alors que les animaux des lots L2 et L3 

conservent leur indice de consommation, les animaux du lot L1 voient leur 

indice de consommation se dégrader. Il passe ainsi donc de 2,7 à 2,9. 

        A la fin de la cinquième semaine, on note une augmentation de tous les 

indices de consommation. Cependant, les animaux du lot L3 valorisent mieux 

l’aliment (IC = 3,1) que ceux des lots L1 (IC = 3,5) et L2 (IC = 3,6). 

        La sixième semaine voit les indices de consommation des lots L1 (IC = 2,8) 

et L3 (IC = 2,7) s’améliorer alors que l’indice de consommation du lot L2 se 

dégrade davantage et passe à 3,7 (figure 9). 

       Dans l’ensemble, le lot L3 présente le meilleur indice de consommation (IC 

= 2,7). Viennent ensuite le lot L1 avec un indice de consommation de 3,0 et le 

lot L2 dont l’indice de consommation est le plus dégradé (IC = 3,2) (tableau 

XXVIII). 

 

 

Figure 9 : Evolution de l’indice de consommation des poulets 
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Tableau XXVIII : Effet de la supplémentation de la ration en thréonine  
                                    sur l’indice de consommation  

LOTS  
Indice de consommation  L1 L2 L3 

 
Signification

Croissance 2,8a 2,7a 2,6a ns 

Finition 3,2a 3,6b 2,9c * 

Global 3,0a 3,1a 2,8b * 

a, b, c: Les moyennes suivies de lettres différentes au sein d’une même ligne sont 

significativement différentes au seuil 5% (p<0,05) 

* : Effet significatif (p<0,05) 

ns : Effet non significatif (p>0,05) 

2.1.4- CARACTERISTIQUES DES CARCASSES 

            L’analyse statistique révèle que le poids carcasse du lot L3 est 

significativement supérieur à celui du lot L1 et que la différence entre les poids 

carcasses des lots L2 et L3 reste non significative (p>0,05). Malgré la différence 

observée entre les poids carcasses des trois lots, les rendements carcasses sont 

presque identiques (tableau XXIX). 

En somme, le lot L3 présente le meilleur poids carcasse avec le rendement 

carcasse le plus faible. 

Tableau XXIX : Caractéristiques des carcasses 

LOTS  
 L1 L2 L3 

 
Signification

Poids carcasse (g) 1210a 1250b 1276b * 

Rendement carcasse (%) 83,49a 83,13a 82,92a ns 

a, b: Les moyennes suivies de lettres différentes au sein d’une même ligne sont 

significativement différentes au seuil 5% (p<0,05) 

* : Effet significatif (p<0,05)  

ns : Effet non significatif (p>0,05) 
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2.1.5- MORTALITES 

          En fin d’essai, le taux de mortalité est le même pour les trois lots (tableau 

XXX). Il est à remarquer que, pour les lots L1 et L2, tous les morts ont été 

enregistrés en croissance alors que pour le lot L3 les cas de mortalité ont été 

enregistrés aussi bien en croissance qu’en finition.  

Tableau XXX : Nombre de morts par lot 

LOTS  

L1 L2 L3 Total 

Effectif à J17 164 163 163 490 

Effectif à J40 162 161 161 484 

Nombre de sujets morts 

• Croissance 

• Finition 

2 

2 

0 

2 

2 

0 

2 

1 

1 

6 

5 

1 

Taux de mortalité 1,2% 1,2% 1,2% 1,2% 
 

           Parmi les six morts enregistrés, il y a eu un cas de prognathisme supérieur 

(photo VI) à l’origine d’une incapacité de l’animal à s’alimenter. Les autres cas 

sont survenus de manière subite sans signes prémonitoires et, à l’autopsie, 

aucune lésion n’a été observée. 

 

          
Photo VI : Cas de prognathisme supérieur 
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2.1.6- ANALYSE ECONOMIQUE 

          Dans cette analyse, les coûts de l’aliment ont été comparés aux prix de 

vente du poulet (tableau XXXI) car les autres coûts liés à la production sont 

identiques dans les trois lots. 

Tableau XXXI : Comparaison des coûts 

LOTS  
Paramètres L1 L2 L3 

Consommation alimentaire (kg) 

• Croissance 

• Finition 

 

1,463 

1,603 

 

1,605 

1,818 

 

1,575 

1,800 

Prix de l’aliment (FCFA/kg) 

• Croissance 

• Finition 

 

255 

256 

 

254 

254 

 

264 

246 

Coût de l’aliment (FCFA) 783 871 859 

Poids carcasse (kg) 1,210 1,250 1,276 

Prix de vente par kg de poulet (FCFA) 1700 1700 1700 

Prix d’un poulet (FCFA) 2057 2125 2169,2 

Prix du poulet – Prix de l’aliment 1274 1254 1310,2 

            

            Le prix au kilogramme de l’aliment du lot L2 est inférieur à celui du  lot 

L3 lui même inférieur au prix par kilogramme de l’aliment du lot L1.  

           Par rapport au lot L1, un bénéfice supplémentaire de 36,2 FCFA est 

obtenu sur chaque poulet du lot L3 vendu mais, malheureusement, sur chaque 

poulet du lot L2 vendu, c’est plutôt une perte de 20 FCFA qui a été enregistrée.  

2.2- DISCUSSION 

2.2.1- PARAMETRES D’AMBIANCE 

          Les températures enregistrées lors de notre essai sont plus élevées que 

celles recommandées par SANOFI (1996) qui pense que pour une production 
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optimale, la température doit être comprise entre 29 et 31°C, 22 et 28°C puis 18 

et 21°C, respectivement, pour les périodes de démarrage, croissance et finition. 

Cette observation pourrait expliquer en partie le retard de croissance observé car 

selon Washburn et Eberhart (1988) cité par Jaovelo (2007), les températures 

ambiantes élevées occasionnent un stress thermique à l’origine d’une baisse de 

production. Cependant, il est à remarquer que l’hygrométrie lors de l’essai est 

assez basse (20-57%) ; ce qui est favorable à la polypnée thermique, mécanisme 

thermorégulateur, utilisé par les oiseaux en ambiance chaude.  Ainsi, lors de 

notre essai, le fait que l’humidité soit assez basse a certainement diminué les 

effets de la température. Toutefois, l’existence d’un éventuel stress thermique 

responsable du retard de croissance n’est pas complètement à exclure. 

2.2.2- EFFET DE LA THREONINE SUR LA CROISSANCE 

           Les animaux ayant reçu l’aliment supplémenté en thréonine (L2), ont 

obtenu un poids vif à l’abattage supérieur à celui des animaux nourris à 

l’aliment non supplémenté (L1). Cette supériorité pondérale de L2 sur L1 

confirme les résultats de bon nombre d’auteurs, notamment, Penz et al. (1997) 

qui ont montré que l’augmentation de la teneur en thréonine chez les poulets de 

3 à 6 semaines d’âge provoque l’accroissement du poids vif. De même, la 

comparaison des poids vifs des animaux des lots L2 et L3 montre que 

Relandeau et al. (2004) n’ont pas eu tort d’affirmer que, si l’on maintient les 

apports en lysine et le ratio thréonine/lysine  à un niveau minimum de 65% (base 

digestible), la teneur protéique de la ration peut être abaissée d’un point sans 

impact négatif sur le poids vif des animaux. 

           Pour ce qui est du GMQ, nos résultats sont en parfait accord, d’une part, 

avec ceux de Barkley et Wallis (2001) et Roth (2004) lorsqu’on compare les 

lots L1 et L2 et, d’autre part, avec ceux de Relandeau et al. (2004) lorsqu’on 

compare les lots L2 et L3.  

         Ces résultats montrent que contrairement aux observations de 

Huygherbaert et al. (2003) et de Noblet et al. (2003), la supplémentation de la 
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ration en thréonine avec un ratio thréonine/lysine d’au moins 65% (base 

digestible), permet non seulement d’améliorer les performances de croissance 

mais aussi de réduire la teneur protéique de la ration d’un point sans altération 

des performances de croissance. Ceci sans doute parce que la thréonine permet 

de valoriser la lysine, principal acide aminé impliqué dans le dépôt protéique. 

          Cependant, il faut noter que dans notre essai, les performances de 

croissance (poids vifs, GMQ) des animaux sont en dessous de celles des 

animaux nourris aux aliments commerciaux dont le poids vif à l’abattage tourne 

autour de 2 kg avec un GMQ d’environ 66 g pendant la période croissance-

finition. Ce résultat pourrait s’expliquer par des déséquilibres entre la thréonine 

et les autres acides aminés autres que la lysine.  Mais, dans ce cas, le lot L1 

aurait eu des performances de croissance proches de celles obtenues par des 

animaux nourris aux aliments commerciaux. Ceci nous amène donc à rejeter 

cette hypothèse. L’autre explication plus plausible serait une sous-consommation 

alimentaire des animaux notamment à partir de la cinquième semaine où l’on 

note une diminution de tous les GMQ. 

2.2.3- EFFET DE LA THREONINE SUR LA CONSOMMATION ET l’INDICE                  

                DE CONSOMMATION 

           Les animaux des lots L2 et L3 ont consommé plus d’aliment que ceux du 

lot L1. Mais contre toute attente, les animaux du lot L2 ont l’indice de 

consommation le plus élevé et ceux de L3 l’indice de consommation le plus 

faible probablement parce que par rapport aux animaux du lot L3, la conversion 

de l’aliment en viande par les animaux du lot L2 n’a pas été bien faite. 

Comparés à L1, les résultats de L3 concordent avec ceux de Relandeau et al. 

(2004) mais ceux de L2 viennent contredire les résultats du même auteur. Cette 

différence entre les indices de consommation des lots L2 et L3 ne saurait être 

liée à la teneur en protéines de l’aliment car, selon l’INRA (2000) cité par 

Abessolo (2008), plus la teneur en protéines de l’aliment est élevée, meilleur est 

l’indice de consommation. Seule une variation individuelle des animaux par 
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rapport au changement d’aliment auquel ils étaient soumis pourrait expliquer ces 

résultats. 

          Dans l’ensemble, on note une sous consommation alimentaire. Nos 

animaux ont consommé 3 kg d’aliment en croissance-finition alors que la 

consommation alimentaire pendant la même période pour des animaux nourris 

aux aliments commerciaux est de 5 kg (Abessolo, 2008). Cette sous 

consommation alimentaire pourrait s’expliquer par la forme de présentation des 

aliments croissance-finition. Les animaux au démarrage ont été nourris à un 

aliment commercial en miettes mais en croissance-finition ils ont reçu des 

aliments présentés en farine. Or, nous savons par Picard et al. (2000) que les 

capacités d’adaptation à un changement d’aliment dépendent en grande partie de 

ses caractéristiques granulométriques. Aussi, l’INRA (1989) et Abessolo (2008) 

ont bien remarqué, lorsque les aliments en croissance-finition sont présentés en 

granulés, la consommation alimentaire des animaux est meilleure. On comprend 

donc que l’animal qui s’était habitué, dans les premiers jours de sa vie, à un 

aliment en petit grain ne saurait tolérer facilement un aliment en farine à un âge 

plus avancé. 

2.2.4- EFFET DE LA THREONINE SUR LES CARACTERISTIQUES  

                DES CARCASSES   

           Comme Alleman et al. (1999) ; Dozier et Moran (2000) d’une part, et 

Relandeau et al. (2004) d’autre part, nos résultats montrent que l’augmentation 

de la thréonine dans l’aliment a un impact positif sur le poids carcasse. 

Cependant, les rendements carcasse sont assez proches ; ceci parce que l’écart 

entre les poids abattage est plus grand que celui entre les poids carcasse. Une 

différence de poids entre les viscères ou entre les plumes des animaux des trois 

lots pourrait expliquer ce constat. 

2.2.5- ANALYSE ECONOMIQUE  

           Sur le plan économique, les animaux du lot L3 ont donné les meilleurs 

résultats avec un bénéfice supplémentaire de 36,2 FCFA par poulet par rapport 
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au lot L1 et, pourtant, le coût de leur aliment par poulet est supérieur à celui du 

lot L1. Ainsi, par rapport au lot L1, pour 76 FCFA supplémentaires investis dans 

l’aliment L3 par poulet, on obtient à la vente 112,2 FCFA supplémentaires. Par 

contre, pour les animaux du lot L2, bien que le prix de vente d’un poulet soit de 

68 FCFA plus élevé que celui du lot L1, on remarque que le bénéfice obtenu par 

poulet avec L1 est de 20 FCFA plus élevé que celui obtenu avec L2. Cette 

observation est certainement due à la consommation alimentaire élevée des 

animaux du lot L2 sans gain de poids proportionnel.  

2.3- RECOMMANDATIONS 

          Les formules alimentaires doivent viser une optimisation du gain de poids 

afin de remédier au problème de déficit en protéines animales auquel nous 

sommes confrontés la plupart du temps. Les fabricants d’aliments doivent donc 

investir dans des expérimentations pouvant leur permettre d’améliorer la qualité 

de l’aliment proposé aux éleveurs et de se rendre compétitif sur le marché. A ce 

propos, ils doivent travailler sur les possibilités d’incorporation de la thréonine 

dans l’aliment aussi bien au démarrage avec une présentation en miettes qu’en 

croissance-finition avec une présentation en granulés. L’Etat lui-même doit 

appuyer ces initiatives car le lourd investissement que représentent ces 

expérimentations démotive le plus souvent les fabricants et pourtant, ne dit on 

pas que "qui ne tente rien n’a rien"? Des efforts doivent donc être consentis pour 

donner à la thréonine la place qui lui revient dans l’aliment afin que la 

production de poulets de chair soit améliorée et que cessent enfin les 

importations d’ailes et de cuisses de poulets. 
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CONCLUSION 

           Depuis que la viande de volailles a été interdite d’importation au Sénégal, 

l’aviculture semi-industrielle s’est considérablement développée. Toutefois, 

force est de constater que la demande en poulet de chair reste insatisfaite en 

raison des nombreux atouts qu’offre cette viande. Outre ses qualités 

nutritionnelles, l’absence d’interdit religieux à son encontre et son court cycle de 

production, la viande de poulet de chair présente l’avantage d’être la moins 

chère de toutes les protéines animales rencontrées sur le marché sénégalais. Il 

urge donc de travailler à une amélioration de la production de cette viande. 

           Il est important d’augmenter la production de poulets de chair pour 

subvenir aux besoins de la population en protéines animales, mais il faudrait 

dans le même temps veiller à ne pas dégrader les ressources naturelles. En effet, 

compte tenu de la mauvaise utilisation des protéines alimentaires ingérées par 

les poulets, une partie non moins importante d’azote est rejetée dans 

l’environnement sous forme d’acide urique dont près de la moitié est 

transformée en ammoniac, polluant atmosphérique, responsable de la 

dégradation des ressources naturelles. L’abaissement du taux protéique de la 

ration associé à une supplémentation en acides aminés essentiels notamment la 

méthionine, la lysine et la thréonine, pourrait permettre de réduire les rejets 

azotés de 10 à 20% ce qui sans doute, va contribuer à une réduction de 

l’émission d’ammoniac. 

          Notre étude a été entreprise, non seulement, pour évaluer les effets de la 

supplémentation de l’aliment en thréonine sur les performances zootechniques 

du poulet de chair, mais également, pour apprécier l’impact d’une réduction 

d’un point (1%) de la teneur protéique de l’aliment lorsque ce dernier est bien 

pourvu en lysine avec un ratio thréonine/lysine d’au moins 65%. 

          A cet effet, cinq cent (500) poussins de souche Cobb 500 ont été, pendant 

la période de démarrage, élevés ensemble et nourris à un aliment commercial en 
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miettes. A partir de la phase croissance, les animaux ont été répartis en trois lots 

et chaque lot a reçu un des trois types d’aliments expérimentaux de présentation 

farineuse que sont l’aliment non supplémenté en thréonine pour le lot L1, 

l’aliment supplémenté en thréonine pour le lot L2 et l’aliment supplémenté en 

thréonine avec réduction d’un point de la teneur protéique pour le lot L3. 

          Grâce à des pesées hebdomadaires des animaux et quotidiennes des 

quantités d’aliments distribuées et refusées, nous avons pu évaluer l’effet de la 

thréonine sur les performances des poulets de chair. Les résultats sont les 

suivants : 

• La croissance des animaux des lots supplémentés (L2 et L3) est presque 

identique alors que, comparée à celle du lot non supplémenté, on note une 

amélioration significative (p<0,05). Les poids vifs à l’abattage sont de 

1449 g, de 1504 g et de 1545 g, respectivement, pour les lots L1,  

L2 et L3. 

• Pour ce qui est du GMQ, c’est le lot L3 qui a eu les meilleurs résultats 

avec un GMQ de 43,25 g contre 39 g pour le lot L2 et 36 g pour le lot L1.  

• La consommation alimentaire des animaux du lot L2 est de 10,42% 

supérieure à celle du lot L1 alors que cette supériorité n’est que 1,4% par 

rapport au lot L3. 

• Le meilleur indice de consommation est obtenu avec les animaux du lot 

L3 (2,8) alors que celui du lot L2 est le plus détérioré (3,1). 

• Comme les poids vifs à l’abattage, les poids carcasses du lot L2 (1250 g) 

et du lot L3 (1276 g) sont presque identiques et supérieurs à celui du lot 

L1 (1210 g). Cependant, les rendements carcasses sont assez proches et 

sont de 82,92%, de 83,13% et de 83,49 %, respectivement, pour les lots 

L3, L2 et L1. 

• Sur le plan économique, par rapport au lot L1, un bénéfice supplémentaire 

de 36,2 FCFA est obtenu sur chaque poulet du lot L3 vendu. Par contre, 

pour les animaux du lot L2, bien que le prix de vente d’un poulet soit de 
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68 FCFA plus élevé que celui lot L1, on remarque que le bénéfice obtenu 

par poulet avec L1 est de 20 FCFA plus élevé que celui obtenu avec L2. 

          Au terme de notre essai, nous pouvons dire que la supplémentation de 

l’aliment en thréonine pourrait permettre de mettre une plus grande quantité de 

protéines animales à la disposition de la population mais également de réduire la 

teneur en protéines brutes de l’aliment sans impact négatif sur les performances 

des animaux. Ainsi, l’intérêt économique que présente cette réduction de la 

teneur en protéines brutes de l’aliment pourrait s’accompagner d’un impact 

environnemental à travers la diminution de l’émission d’ammoniac, avec comme 

conséquence, une dégradation moins importante des ressources naturelles et une 

amélioration de la qualité de l’air respiré.  

           Pour finir, nous recommandons que cet essai soit repris, soit avec un 

aliment démarrage présenté en miettes et des aliments croissance-finition 

présentés en granulés, soit avec des aliments de présentation farineuse du 

démarrage à la finition. On pourrait alors vérifier si les sous-performances de 

croissance obtenues sont réellement liées à la présentation de l’aliment. 
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ANNEXE I 
 

Fiche de consommation alimentaire et d’ambiance 
Date de démarrage de l’essai………………. 

                             Lot………………………………….............. 
Sous lot…………………………………….. 

 
Température (°C) Humidité (%) Quantité d’aliment (g) Date 
Min Max Min Max Distribuée Refusée 
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ANNEXE II 
 

Fiche de pesée des oiseaux 
 Date de démarrage de l’essai…………. 

                                 Lot…………………………….............. 
 Sous lot………………………………… 

 
Numéro de bagues PV 2sem PV 3sem PV 4sem PV 5sem  PV 6sem  

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

 
 
 

 



 

ANNEXE III 
 

Fiche de mortalité 
 Date de démarrage de l’essai…………. 

                                  Lot……………………………………. 
 Sous lot……………………………….. 

 
Numéro de bagues Date de décès Symptômes Résultat diagnostic 

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ANNEXE IV 
 

Fiche d’abattage 
Date de démarrage de l’essai………… 
Lot……………………………………. 
Sous lot……………………………….. 

 
Numéro de bagues Poids carcasse (g) Prix de vente (FCFA) 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SERMENT DES VETERINAIRES DIPLOMES DE DAKAR 

 

« Fidèlement attaché aux directives de Claude BOURGELAT, 

fondateur de l’enseignement vétérinaire dans le monde, je promets et je 

jure devant mes maîtres et mes aînés : 
 

 d’avoir en tous moments et en tous lieux le souci de la dignité et 

de l’honneur de la profession vétérinaire ; 
 

 d’observer en toutes circonstances les principes de correction et 

de droiture fixés par le code de déontologie de mon pays ; 
 

 de prouver par ma conduite, ma conviction, que la fortune 

consiste moins dans le bien que l’on a, que dans celui que l’on 

peut faire ; 
 

 de ne point mettre à trop haut prix le savoir que je dois à la 

générosité de ma patrie et à la sollicitude de tous ceux qui m’ont 

permis de réaliser ma vocation. 
 

  Que toute confiance me soit retirée s’il advient que je me parjure»

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                        

RESUME 
La présente étude a été menée dans le but d’évaluer, d’une part, les effets de la supplémentation 

de l’aliment en thréonine et, d’autre part, l’impact de la réduction d’un point de la teneur 

protéique de la ration sur les performances du poulet de chair lorsque la lysine est apportée en 

quantité recommandée avec un ratio thréonine/lysine d’au moins 65%. 

L’essai qui s’est déroulé du 13 novembre au 23 décembre 2008 a porté sur cinq cent (500) 

poussins de souche Cobb 500. Elevés ensemble et nourris à un aliment commercial en miettes 

au démarrage, les animaux ont été répartis à partir de la phase croissance en trois lots et nourris 

aux trois aliments expérimentaux de présentation farineuse. Le lot L1 a reçu l’aliment non 

supplémenté en thréonine alors que les lots L2 et L3 ont reçu les aliments supplémentés. 

L’aliment du lot L3 diffère de celui du lot L2 par sa teneur en protéines brutes qui est de 1% 

inférieure à celle de l’aliment du lot L2. L’eau et l’aliment ont été distribués à volonté et des 

pesées quotidiennes des quantités d’aliments distribués et refusées ainsi que des pesées 

hebdomadaires des oiseaux nous ont permis d’avoir les résultas suivants : 

• Les poids carcasses des animaux des lots supplémentés sont meilleurs que celui du lot 

non supplémenté avec une supériorité pondérale de 2,03% du lot L3 sur le lot L2. 

• Pour ce qui est de l’indice de consommation, le meilleur est obtenu avec le lot L3 et 

contre toute attente c’est le lot L2 qui a eu l’indice de consommation le plus détérioré.  

Par ailleurs, l’étude économique a révélé un bénéfice supplémentaire de 36,2 FCFA par poulet 

du lot L3 comparativement au bénéfice obtenu sur chaque poulet du lot L2. 

En somme, en plus de son impact positif sur le gain de poids, la supplémentation de l’aliment 

en thréonine pourrait revêtir un intérêt environnemental non négligeable par la diminution de la 

teneur en protéines alimentaires ce qui entraînerait une réduction de l’émission d’ammoniac. La 

conséquence serait une dégradation moins importante des ressources naturelles et une 

amélioration de la qualité de l’air respiré. 
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